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INTRODUCTION – DISPOSITIONS GENERALES 
 

Le présent Plan Local d’Urbanisme s'applique à l'ensemble du territoire communal de DRAVEIL. 

 

Adaptations mineures 
 

En application de l’article L.152-3 du Code de l’Urbanisme, les règles et servitudes définies par un plan local 

d'urbanisme ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues 

nécessaires par la nature du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.  
 

 

Aires de stationnement 
 

Lorsque le plan local d'urbanisme impose la réalisation d'aires de stationnement, celles-ci peuvent être réalisées 

sur le terrain d'assiette ou dans son environnement immédiat. Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision 

de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas satisfaire aux obligations résultant de l'alinéa 

précédent, il peut être tenu quitte de ces obligations en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, 

soit de l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 

réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition de places dans un parc privé de stationnement 

répondant aux mêmes conditions.  

Lorsqu'une aire de stationnement a été prise en compte dans le cadre d'une concession à long terme ou d'un 

parc privé de stationnement, au titre des obligations prévues aux premier et deuxième alinéas ci-dessus, elle ne 

peut plus être prise en compte, en tout ou en partie, à l'occasion d'une nouvelle autorisation.  

En application des articles L.151-34 à 36 du Code de l’Urbanisme, il ne peut, nonobstant toute disposition du 

plan local d’urbanisme, être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement par logement lors de la 

construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat. Les plans locaux d’urbanisme peuvent 

en outre ne pas imposer la réalisation d’aires de stationnement lors de la construction de ces logements.  

L’obligation de réaliser des aires de stationnement n’est pas applicable aux travaux de transformation ou 

d’amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat, y compris 

dans le cas où ces travaux s’accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d’un plafond fixé 

par décret en Conseil d’Etat. 

 

Aléa retrait-gonflement des argiles  

Le territoire communal comporte des secteurs argileux. Les terrains argileux et marneux sont sensibles à 

l’eau : gonflement sous l’effet de fortes pluies, retrait en cas de sécheresse, et risque de glissement en cas 

de talutage. Des précautions particulières doivent être prises pour terrasser et fonder un ouvrage dans ces 

secteurs. Ces précautions sont rappelées dans la plaquette « Les constructions sur terrain argileux en Ile-

de-France » jointe dans les annexes informatives du PLU. 

 

Alignements d’arbres et arbres remarquables  

Les travaux ayant pour effet de détruire ou de porter atteinte à un alignement d’arbres ou un arbre 

remarquable repéré sur le document graphique au titre de l’article L.151-23 du Code de l'urbanisme, 

notamment les mouvements de terre et les coupes ou abattages d’arbres, doivent faire l’objet d’une 

autorisation préalable au titre des installations et travaux divers, en application de l’article L 442-2 du code 

de l’urbanisme. Cette autorisation pourra être refusée ou soumise à des conditions particulières, si les 

travaux envisagés sont de nature à porter atteinte de manière irrémédiable à ces éléments paysage. 
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Bâtiments détruits ou démolis 
 
Au titre des articles L.111-15 du Code de l’Urbanisme, la reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou 
démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si le plan 
local d'urbanisme en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.  
Peut également être autorisée, sauf dispositions contraires des documents d'urbanisme et sous réserve des 
dispositions de l'article L.111-23, la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs lorsque 
son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous réserve de respecter les principales 
caractéristiques de ce bâtiment. 
 

 

 

Caravanes  
 

Rappel du cadre réglementaire :  

Conformément à l’article R111-47 du Code de l’urbanisme, sont regardés comme des caravanes les véhicules 

terrestres habitables qui sont destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisirs, qui 

conservent en permanence des moyens de mobilité leur permettant de se déplacer par eux-mêmes ou d'être 

déplacés par traction et que le code de la route n'interdit pas de faire circuler. 

Conformément à l’article R111-48 du Code de l’urbanisme, l'installation des caravanes, quelle qu'en soit la durée, 

est interdite :  

1. Dans les secteurs où le camping pratiqué isolément et la création de terrains de camping sont interdits 

en vertu de l'article R. 111-33 ;  

2. Dans les bois, forêts et parcs classés par un plan local d'urbanisme comme espaces boisés à conserver, 

sous réserve de l'application éventuelle des articles L. 113-1 à L. 113-5, ainsi que dans les forêts de 

protection classées en application de l'article L. 141-1 du code forestier. 

Nonobstant les dispositions des articles R. 111-48 et R. 111-49, les caravanes peuvent être entreposées, en vue 

de leur prochaine utilisation :  

1. Sur les terrains affectés au garage collectif des caravanes et résidences mobiles de loisirs, les aires de 

stationnement ouvertes au public et les dépôts de véhicules mentionnés au j de l'article R. 421-19 et au 

e de l'article R. 421-23 ;  

2. Dans les bâtiments et remises et sur le terrain où est implantée la construction constituant la résidence 

de l'utilisateur. 

  

Au titre du présent règlement du PLU la possibilité de stationnement de caravanes sur un terrain comportant 

l’habitation principale de l’utilisateur est limitée à une seule caravane. Il convient de privilégier un stationnement 

au sein de la construction ou dans un bâtiment annexe et éviter le stationnement à l’air libre. 
 

 

 

 

Protection des lisières de bois et forêts  
En application du Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF), dans la bande de protection des lisières 

de 50 mètres des bois et forêts de plus de 100 ha mentionnée sur le document graphique, toute nouvelle 

urbanisation à moins de 50 mètres des lisières des bois et forêts de plus de 100 hectares est interdite en dehors 

des sites urbains constitués. Un site urbain constitué est un espace bâti, doté d’une trame viaire et présentant 

une densité, un taux d’occupation des sols, une volumétrie que l’on rencontre dans les zones agglomérées. 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=8C96B0C31991309858CCAE85A898788E.tpdjo13v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815833&dateTexte=&categorieLien=cid
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Participation des constructeurs 
 

Il est rappelé que les bénéficiaires de permis de construire seront soumis aux taxes et participations prévues par 

le Code de l’Urbanisme et participeront ainsi au financement des équipements. 
 

Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRi) 
 
Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté préfectoral, 
n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux autorisations du droit des 
sols. 
Certains secteurs des différentes zones sont concernés par le PPRI. Ils sont identifiés sur les plans de zonage par 

une appellation spécifique. Les noms de zones sont ainsi complétés par un indice « r » pour les secteurs rouges 

« b » pour les secteurs bleues « o » pour les secteurs orange « c » pour les secteurs ciel et « v » pour les secteurs 

verts. À l’intérieur de ces secteurs les constructions et installations de toute nature doivent, en complément du 

présent règlement, respecter les dispositions du PPRI qui sont annexées au PLU. Ces dispositions sont de nature 

à limiter les possibilités d’utilisation du sol au regard de la prise en compte des risques d’inondation.  
 

 

Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) 
Approuvé par arrêté préfectoral du 4 avril 2018, le PPRT autour des dépôts d'hydrocarbures de la Compagnie 

Industrielle Maritime (CIM) à Grigny et du dépôt de gaz liquéfiés de la société Antargaz à Ris-Orangis impacte 

partiellement la commune de Draveil. Le périmètre de cette servitude est reporté sur le plan de zonage et en 

annexe servitude.  
 

 

Portée du règlement à l’égard des autres législations relatives à l’occupation 

des sols 
 
1 – Le règlement du PLU définit les règles d’occupation du sol. Toutefois s’appliquent en plus et indépendamment 
du présent règlement, les articles R. 111-2, R. 111-4, R. 111-15 et R. 111-27 du Code de l’Urbanisme.  
 
2 – Par ailleurs, sont et demeurent applicables sur le territoire communal : 
 Les articles législatifs du Code de l’Urbanisme suivants : 
 

L. 111-10 relatif aux périmètres de travaux publics 
L. 433-3 relatifs aux périmètres de déclaration d’utilité publique 
L. 111-7 relatif à la réalisation de réseaux 
L. 111-6 à L. 111-10 relatif aux routes à grande circulation 

 
3 - S’ajoutent de plus aux règles propres du PLU, les servitudes d’utilité publique qui font l’objet d’un plan et 
d’une notice annexés au présent dossier de PLU, les périmètres de droit de préemption urbain.  
 
4 - Les prescriptions prises au titre des autres législations spécifiques concernant l’occupation ou l’utilisation des 
sols s’ajoutent aux règles propres aux PLU. 

 
5 - Au titre de la règlementation sur l’archéologie préventive, toute découverte fortuite de vestiges susceptibles 
de présenter un caractère archéologique doit faire l’objet d’une déclaration immédiate au maire.  
 

 

 

Règles de construction 
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L’ensemble des bâtiments créés ou étendus en application du présent règlement, devra respecter les dispositions 

législatives et règlementaires issues de l’application du Code de la Construction et de l’Habitation et du Code 

Civil (notamment les articles 653 à 710 relatifs aux vues, droit de passage, servitude de cour commune, 

mitoyenneté, plantations, etc.). 
 

 

Servitudes radioélectriques 
 

La commune est intéressée par :  

- les servitudes radioélectriques contre les obstacles du Faisceau Hertzien d’Orly-Aérodrome à Etampes-

Morigny-Champigny, Plan STNA n° 354 approuvées par décret du 02.06.1968 ; 

- les servitudes radioélectriques contre les obstacles du Centre d’ORLY-Aérodrome, Plan STNA n° 501 

approuvées par décret du 09.07.1977 ; 

- les servitudes aéronautiques de dégagements de l’aérodrome de Paris ORLY approuvées en date du 05 juin 

1992 ; 

Ces servitudes d’utilité publique doivent être prises en considération pour tous projets d’urbanisme. 

 

Zones humides présumées  
 

Conformément à la carte de pré-localisation de la DRIEE, reporté sur le plan de zonage « zone humide ou 
présumée humide » du Code de l’urbanisme, les zones ayant une probabilité de présence de zones humides 
doivent faire l'objet d'une vérification de leur caractère humide par le pétitionnaire, selon l'arrêt du Conseil 
d'Etat « Claude B. » du 22 février 2017 (requête n° 386325). Cette démarche devra être effectuée pour 
chaque projet d'aménagement impactant une zone humide potentielle. 

Il est rappelé que le principe ERC (Eviter, Réduire, Compenser) s'applique pour tout aménagement en zone 
humide [article 1110-1 du Code de l'Environnement]. Il est rappelé que tout projet impactant les zones 
humides est soumis à l'Art. R.214-1 rubrique 3.3.1.0 du Code de l'Environnement qui préconisent que toute 
destruction de zones humides devra faire l'objet de mesures compensatoires appropriées. 

En cas de zones humides avérées après vérification, tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et à 
son alimentation en eau est proscrit. L'occupation du sol ne peut être que naturelle. Tous travaux, 
affouillements, exhaussements (drainage, remblaiement, création de plan d’eau, imperméabilisation), 
toute occupation et utilisation du sol ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l'existence 
la qualité hydraulique et biologique des zones humides sont interdits. 

En zones humides, sont autorisés : 

- Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs 
fonctions naturelles (dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par 
terrassement et évacuation hors site, création de mares par terrassement en déblais, plantation 
d'espèces locales) sous réserve d'un plan de gestion. 

- Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces milieux, à 
condition que leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux 
et que les aménagements soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel 
(cheminements piétonniers, cyclables réalisés en matériaux perméables et non polluants, etc.). 

Par ailleurs, une zone Nzh est également instaurée (zone naturelle comportant des zones humides). Elle intègre 

des protections spécifiques sur les zones humides avérées. 
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DÉFINITIONS DES DESTINATIONS ET SOUS-DESTINATIONS (ARTICLES R.151-27 

A R.159 DU CODE DE L’URBANISME) 
La définition des destinations et sous-destinations de constructions règlementées dans le présent 

règlement de PLU est issue de l’arrêté du 10 novembre 2016. 

DEFINITIONS PRÉCISIONS TECHNIQUES 

HABITATION 

Logement 

La sous-destination « logement » recouvre les 

constructions destinées au logement principal, 

secondaire ou occasionnel des ménages à l'exclusion 

des hébergements couverts par la sous-destination « 

hébergement ». La sous-destination « logement » 

recouvre notamment les maisons individuelles et les 

immeubles collectifs. Les chambres d’hôtes de moins 

de 5 unités d’hébergement sont comprises dans cette 

sous-destination. 

 

Inclut : 

‐  tous les statuts d’occupation (propriétaires, 
locataire, occupant à titre gratuit, etc.) et 
tous les logements, quel que soit le mode de 
financement. 

‐ Les « résidences démontables constituant 
l’habitat permanent de leurs utilisateurs » 
(ex : yourtes, tipis, etc.) 

‐ Les chambres d’hôtes, limitées à cinq 
chambres et quinze personnes (code du 
tourisme, art. D.324-13) 

‐ Les meublés de tourisme ne proposant pas 
de prestations hôtelières, au sens du b) du 4° 
de l’article 261-D du code général des 
impôts. 

Hébergement 

La sous-destination « hébergement » recouvre les 

constructions destinées à l'hébergement dans des 

résidences ou foyers avec service. Cette sous-

destination recouvre notamment les maisons de 

retraite, les résidences universitaires, les foyers de 

travailleurs et les résidences autonomie. 

Constructions à vocation sociale ou à vocation 

commerciale, destinées à héberger un public 

spécifique. 

Inclut les centres d’hébergement d’urgence, les 

centres d’hébergement et de réinsertion sociale 

(CHRS), les centres d’accueil de demandeurs d’asile 

(Cada). 

COMMERCES ET ACTIVITÉS DE SERVICES 

Artisanat et commerce de détail 

La sous-destination « artisanat et commerce de détail 

» recouvre les constructions commerciales destinées 

à la présentation et vente de bien directe à une 

clientèle ainsi que les constructions artisanales 

destinées principalement à la vente de biens ou 

services. 

 

Inclut les commerces de détail, notamment les 

épiceries, les supermarchés et les points permanents 

de retrait par la clientèle tels que les « drives ». 

Inclut également l’artisanat avec activité 

commerciale de vente de biens (boulangeries, 

charcuteries, etc.) et l’artisanat avec activité 

commerciale de vente de services (cordonnerie, salon 

de coiffure, etc.) 
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Restauration 

La sous-destination « restauration » recouvre les 

constructions destinées à la restauration ouverte à la 

vente directe pour une clientèle commerciale. 

N’inclut pas la restauration collective (salariés ou 

usagers d’une entreprise ou administration). 

Commerce de gros 

La sous-destination « commerce de gros » recouvre 

les constructions destinées à la présentation et la 

vente de biens pour une clientèle professionnelle. 

Toutes constructions destinées à la vente entre 

professionnels 

Activités de services où s’effectue l’accueil d’une clientèle 

La sous-destination « activité de service où s'effectue 

l'accueil d'une clientèle » recouvre les constructions 

destinées à l'accueil d'une clientèle pour la 

conclusion directe de contrat de vente de services ou 

de prestation de services et accessoirement la 

présentation de biens. 

 

Inclut : 

‐ Les constructions où s’exerce une profession 
libérale (médecin, avocat, architecte, etc.) 

‐ Toutes les constructions permettant 
l’accomplissement de prestations de 
services fournies à des particuliers ou à des 
professionnels : assurances, banques, 
agences immobilières, agences de location 
de véhicules, salles de sport, magasins de 
téléphonique mobile, etc. 
 

Hébergement hôtelier et touristique 

La sous-destination « hébergement hôtelier et 

touristique » recouvre les constructions destinées à 

l'hébergement temporaire de courte ou moyenne 

durée proposant un service commercial. Les 

chambres d’hôtes de 5 unités d’hébergement et plus 

sont comprises dans cette sous-destination. 

 

Inclut tous les hôtels et toutes les constructions 

démontables ou non, destinées à délivrer des 

prestations hôtelières au sens du b) du 4° de l’article 

261-D du code général des impôts (réunissant au 

moins trois des prestations suivantes : petit-déjeuner, 

nettoyage des locaux, fourniture de linge de maison, 

réception, même non personnalisée, de la clientèle) 

Inclut notamment : les résidences de tourisme, les 

villages résidentiels de tourisme, les villages et 

maisons familiales de vacances et les bâtiments 

nécessaires au fonctionnement des terrains de 

camping et des parcs résidentiels de loisirs. 

Cinéma 

La sous-destination « cinéma » recouvre toute 

construction répondant à la définition 

d'établissement de spectacles cinématographiques 

mentionnée à l'article L. 212-1 du code du cinéma et 

de l'image animée accueillant une clientèle 

commerciale. 

 

Toute construction nécessitant d’obtenir une 

autorisation d’exploitation et l’homologation de la 

salle et de ses équipements de projection. 
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AUTRES ACTIVITES DES SECTEURS SECONDAIRES ET TERTIAIRES 

Industrie 

La sous-destination « industrie » recouvre les 

constructions destinées à l'activité extractive et 

manufacturière du secteur primaire, les 

constructions destinées à l'activité industrielle du 

secteur secondaire ainsi que les constructions 

artisanales du secteur de la construction ou de 

l'industrie. Cette sous-destination recouvre 

notamment les activités de production, de 

construction ou de réparation susceptibles de 

générer des nuisances. 

Constructions industrielles ou artisanales affiliées à 

l’industrie (construction automobile, construction 

aéronautique, ateliers métallurgiques, maçonnerie, 

menuiserie, peinture, …) 

Entrepôt 

La sous-destination « entrepôt » recouvre les 

constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique. 

Constructions destinées au stockage des biens ou à la 

logistique, et incluant notamment les locaux 

logistiques dédiés à la vente en ligne et les centres de 

données. 

Bureau 

La sous-destination « bureau » recouvre les 

constructions destinées aux activités de direction et 

de gestion des entreprises des secteurs primaires, 

secondaires et tertiaires. 

Constructions destinées au travail tertiaire, les sièges 

sociaux des entreprises privées et les différents 

établissements assurant des activités de gestion 

financière, administrative et commerciale. 

Centre de congrès et d’exposition 

La sous-destination « centre de congrès et 

d'exposition » recouvre les constructions destinées à 

l'événementiel polyvalent, l'organisation de salons et 

forums à titre payant. 

Constructions de grandes dimensions, notamment les 

centres, les palais et les parcs d’exposition, les parcs 

d’attractions, les zéniths, etc. 

EQUIPEMENTS D’INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS 

Locaux et bureaux des administrations publiques et assimilés 

La sous-destination « locaux et bureaux accueillant 

du public des administrations publiques et assimilés 

» recouvre les constructions destinées à assurer une 

mission de service public. Ces constructions peuvent 

être fermées au public ou ne prévoir qu'un accueil 

limité du public. Cette sous-destination comprend 

notamment les constructions de l'Etat, des 

collectivités territoriales, de leurs groupements ainsi 

que les constructions des autres personnes morales 

investies d'une mission de service public. 

- Constructions des porteurs d’une mission de 
service public, que l’accueil du public soit 
une fonction principale du bâtiment (mairie, 
préfecture, etc.) ou une annexe (ministère, 
services déconcentrés de l’Etat) ou une 
maison de service public. 

- Constructions permettant d’assurer des 
missions régaliennes de l’Etat (commissariat, 
gendarmerie, caserne de pompiers, 
établissements pénitentiaires, etc.). 

- Bureaux des organismes publics ou privés, 
délégataires d’un service public administratif 
(Acoss, Urssaf, etc.) ou d’un service public 
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 industriel et commercial (SNCF, RATP, régie 
de transports publics, VNF, etc.). 

Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

La sous-destination « locaux techniques et industriels 

des administrations publiques et assimilés » recouvre 

les constructions des équipements collectifs de 

nature technique ou industrielle. Cette sous-

destination comprend notamment les constructions 

techniques nécessaires au fonctionnement des 

services publics, les constructions techniques 

conçues spécialement pour le fonctionnement de 

réseaux ou de services urbains, les constructions 

industrielles concourant à la production d'énergie. 

- Equipements d’intérêt collectif nécessaires à 
certains services publics (fourrières 
automobiles, dépôts de transports en 
commun, stations d’épuration, etc.). 

- Constructions permettant la production 
d’énergie reversée dans les réseaux publics 
de distribution et de transport d’énergie, 
locaux techniques nécessaires comme els 
transformateurs électriques, etc. 

Etablissements d’enseignement de santé et d’action sociale 

La sous-destination « établissements 

d'enseignement, de santé et d'action sociale » 

recouvre les équipements d'intérêts collectifs 

destinés à l'enseignement ainsi que les 

établissements destinés à la petite enfance, les 

équipements d'intérêts collectifs hospitaliers, les 

équipements collectifs accueillant des services 

sociaux, d'assistance, d'orientation et autres services 

similaires. 

- Etablissements d’enseignement (maternelle, 
primaire, collège, lycée, université, grandes 
écoles), établissements d’enseignement 
professionnels et techniques, établissement 
d’enseignement et de formation des adultes. 

- Hôpitaux, cliniques, maisons de 
convalescence, maisons de santé privées ou 
publiques (code de la santé publique, art. L. 
6323-3) assurant le maintien de services 
médicaux dans les territoires sous-équipés 
(lutte contre les déserts médicaux). 

Salles d’art et de spectacles 

La sous-destination « salles d'art et de spectacles » 

recouvre les constructions destinées aux activités 

créatives, artistiques et de spectacle, musées et 

autres activités culturelles d'intérêt collectif. 

Salles de concert, théâtres, opéras, etc. 

Équipements sportifs 

La sous-destination « équipements sportifs » 

recouvre les équipements d'intérêts collectifs 

destinées à l'exercice d'une activité sportive. Cette 

sous-destination comprend notamment les stades, 

les gymnases ainsi que les piscines ouvertes au public. 

- Stades dont la vocation est d’accueillir du 
public pour des évènements sportifs privés 
(stades de football, …) 

- Equipements sportifs ouverts au public en 
tant qu’usagers (piscines municipales, 
gymnases, etc.). 

Autres équipements recevant du public  

La sous-destination « autres équipements recevant 

du public » recouvre les équipements collectifs 

destinées à accueillir du public afin de satisfaire un 

besoin collectif ne répondant à aucune autre sous-

destination définie au sein de la destination « 

Equipement d'intérêt collectif et services publics ». 

Autres équipements collectifs dont la fonction est 

l’accueil du public à titre temporaire, pour pratiquer 

un culte (églises, mosquées, temples, …) pour tenir 

des réunions publiques, organiser des activités de 

loisirs ou de fête (salles polyvalentes, maisons de 

quartier, …), assurer la permanence d’un parti 
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Cette sous-destination recouvre notamment les lieux 

de culte, les salles polyvalentes, les aires d'accueil des 

gens du voyage. 

politique, d’un syndicat, d’une association, pour 

accueillir des gens du voyage. 

EXPLOITATIONS AGRICOLES ET FORESTIERES 

Exploitation agricole 

La sous-destination « exploitation agricole » recouvre 

les constructions destinées à l'exercice d'une activité 

agricole ou pastorale. Cette sous-destination 

recouvre notamment les constructions destinées au 

logement du matériel, des animaux et des récoltes. 

Toutes constructions concourant à l’exercice d’une 

activité agricole au sens de l’article L 3111-1 du code 

rural et de la pêche maritime. 

Exploitation forestière 

La sous-destination « exploitation forestière » 

recouvre les constructions et les entrepôts 

notamment de stockage du bois, des véhicules et des 

machines permettant l'exploitation forestière. 

Notamment les scieries, maisons forestières, etc. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES URBAINES 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UA 

 
 

Tissu urbain mixte de centre ancien de ville ou de village. Cette zone correspond au centre ville 

ainsi qu’au centre ancien des quartiers de Mainville et de Champrosay. 

La zone comprend, le long de l’avenue Marcelin Berthelot, un secteur UAe qui reprend les 

contours du secteur AP2 du SPR (site patrimonial remarquable) dont les dispositions 

règlementaires sont à respecter. Les parcelles bordant l’avenue participent de la structure du 

paysage historique. 

L'ensemble des dispositions du règlement vise à préserver les formes urbaines et assurer les 

conditions favorables à la diversité des fonctions : les logements, les commerces et les 

équipements.  
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-15 du Code de 

l’urbanisme, tout projet de 

construction comprenant au 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

moins 7 logements devra 

comporter au moins 30 % de 

logements locatifs sociaux. Le 

chiffre résultant de ce calcul doit 

être arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement hôtelier 

et touristique 
  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
‐ elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone 

tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc. 
‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 
‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
 Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à l'alignement ou en retrait avec un minimum de 2 mètres par 

rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Toutefois une continuité urbaine doit être réalisée à l’alignement en rez-de-chaussée. Cette continuité peut être 

constituée par l’un ou plusieurs des éléments suivants : la ou les constructions principales ou des parties de 

constructions, les annexes ou des éléments de clôtures : murs, porches, grille... 

 

En secteur UAe, les constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de 7 mètres minimum de 

l’alignement. 

 

Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres.  

• La surélévation n’excède pas 1,50 mètre à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions fixées dans la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur 
une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 

 
 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Règle générale : 

 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives latérales ou en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle en respectant les marges de retrait ci-après. Toutefois, dans les zones 
UAc et UAd, lorsque la limite séparative correspond avec la limite de zone, les constructions doivent être 
implantées en retrait.  

 
Implantation en retrait des limites séparatives 

  
 Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à : 

▪ 8 mètres minimum, si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes.  
▪ 2,50 mètres au minimum si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes. 
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Règles particulières :  

 
Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de bâtiment 

situées sur la limite séparative. 

 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 

 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en 

longueur et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite 

séparative (y compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la construction 

soit en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres au point le plus haut de 

la construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait 

définies ci-avant. 

 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites 

séparatives ou en retrait. 

 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction 

est implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 

3 mètres sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut 

dépasser 3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 
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Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul 

est égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de 

la construction. 

 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul 

doit être au moins égale à 0,60 m. 

 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 

 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 8 mètres en tout point. 

 

Règles particulières : 

 

la distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions 

annexes doit être au moins égale à 2 mètres. 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 
 

L’emprise au sol des rez-de-chaussée des constructions n’est pas réglementée  

 

Toutefois l’emprise au sol (projection au sol) des différents étages situés au-dessus du rez-de-chaussée est 

limitée à 60% de la surface totale du terrain. 

 

• Dans la zone UAc, l’emprise au sol maximale des constructions doit respecter les dispositions suivantes 
: 

- Pour les premiers 200 m² de terrain, l’emprise au sol est de 40 %, 
- Pour les m² compris au-delà de 200 m² l’emprise est de 15 %. 
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• Dans la zone UAd, l’emprise au sol maximale des constructions doit respecter les dispositions suivantes 
: 

- Pour les premiers 200 m² de terrain, l’emprise au sol est de 40 %, 
- Pour les m² compris au-delà de 200 m² l’emprise est de 30% 

 

• Dans les zones UAc et UAd, pour les terrains issus d’une division après la date d’approbation de la 
modification n°3 (19 décembre 2014), l’emprise au sol maximale des constructions de toute nature est 
fixée à : 

• 15 % de la superficie du terrain dans la zone UAc 
• 30 % de la superficie du terrain dans la zone UAd 

 

L’emprise au sol cumulée des bâtiments annexes non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 30 m². 

 

 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 
 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

• du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 

• de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 
 

Règles générales : 

 

• En zone UA a : La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) 
et 11 mètres au faîtage, sauf dispositions contraires figurant sur le document graphique.  

 

• En zone UA b : La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) 
et 13 mètres au faîtage.  

 

• En zone UA c (Champrosay) : La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout du toit 
(ou à l'acrotère) et 11 mètres au faîtage. 

 

• En zone UA d (Mainville) : La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout du toit (ou 
à l'acrotère) et 10 mètres au faîtage. 
 

• En zone UA e : La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) 
et 11 mètres au faîtage 

 

Règles particulières : 

 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 
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condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction existante après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  

 

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 mètres. 

 

 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans l’OAP patrimoine. 

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 

Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

 

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés ou en surplomb.  

 

L'éclairement des combles peut être assuré : 

• soit par des ouvertures en lucarnes, 

• soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 

• soit par des ouvertures en pignon. 
 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne.  

 

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 
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Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

 

▪ Les façades  
 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 

Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des  façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

 

Les façades commerciales 

 

Les façades de locaux commerciaux doivent respecter la charte sur les enseignes et être conçues en harmonie 

avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

La hauteur des rez-de-chaussée commerciaux doit être au minimum de 3 mètres. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

 

▪ les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de l’immeuble 
concerné ; 

▪ lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de vitrines 
doivent en respecter les limites séparatives ; 

▪ l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 
▪ lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, sauf 
impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

▪ lorsque le rez-de-chaussée (des constructions nouvelles ou lors d’une modification) doit comporter 
l’emplacement d’un bandeau destiné à recevoir une enseigne, Il doit être séparé de façon visible 
du premier étage, en s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit 
également être proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit 
également se limiter au linéaire des vitrines commerciales ; 
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▪ lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros œuvre et 
ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

Les éléments techniques : 

 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  
Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

 

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé.  

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés harmonieusement dans la composition architecturale d’ensemble de 

la construction. Dans le cas où ils sont posés en toiture, ils doivent être encastrés et positionnés au plus près et 

parallèlement au faîtage. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 
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Les clôtures et les portails : 

 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

 

 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre 

surmonté d’un élément ajouré. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décorative. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

 

En secteur UAe, le long de l’avenue Marcelin Berthelot, les clôtures sur rue doivent respecter les 

dispositions du SPR. 

 
 

Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

• Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de 
l’urbanisme 
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Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus significatifs ont 

fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des orientations du PADD, ils 

sont identifiés sur le document graphique. 

 

 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-19 du Code 

de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L. 151-19 précité et 

notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades peut être interdite. 

 
Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Sont identifiés sur le plan de zonage, au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

• Les espaces verts et paysagers à créer, 

• Les plantations et espaces verts qui doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue 
nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 
Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 
Les espaces libres  

 
▪ 30 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 
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▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  

 

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales : 
 
Nombre de places à réaliser : 

 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logement d’une surface de plancher inférieure à 35 m², 
logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place 

▪ Logement d’une surface de plancher comprise entre 
35 m² et 55 m² : 1 place et demi 

▪ Autres logements : 2 places 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

 

Pour toutes les constructions à l’exception des constructions à usage d’habitation : 

▪ Les places commandées sont interdites. 
 

Pour toutes les constructions  

▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 
que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  

 

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 
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Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

 
Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  

Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 
Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Pour la zone UAe, la largeur maximale de celui-ci 
est de 3,50m.  
A l’exception du secteur UAe, si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la 
réalisation de deux accès automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 

Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 mètres sur toute sa longueur, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. 

Toutefois, la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants 

: 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou - Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur 

  

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 

 

Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels 
résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui 
concerne le traitement préalable de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant 
rejet dans le réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés 
devront être quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les 
réseaux communaux et départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les 
réseaux. Les rejets supplémentaires devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative 
ou bien d'une technique de non - imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de 
pérennité du dispositif, les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des 
opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double 
fonction : fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire 
de mettre en place une approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de 
modelé d’espaces où, grâce à de faibles décaissés, un événement pluvieux important pourra être 
géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface qui, la plupart du temps, est utilisée comme 
un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures terrasses réservoir, un parking 
inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
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Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des 
stockages éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, 
les eaux pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et 
qualitatives du règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux 
pluviales à compter de sa date d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, 
avant rejet dans le réseau d’eaux pluviales. 
 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
Déchets ménagers et assimilés : 

 

A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UApm 
 

 
Cette zone correspond à un secteur spécifique du centre-ville situé entre le boulevard Henri 
Barbusse et l’avenue Marcelin Berthelot, il comprend le marché et l’église. Cet îlot a fait 
l’objet d’une étude d’urbanisme spécifique intégrant un projet d’aménagement d’espaces 
publics à l’usage des piétons et d’un parc de stationnement. Afin de traduire le résultat de 
l’étude d’urbanisme, le règlement de la zone est complété par un secteur de plan masse. 
La mise en œuvre du projet se réalise dans le cadre de la ZAC Centre-ville. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

À l’intérieur de l’emplacement 

réservé pour mixité sociale 

identifié sur le document 

graphique en application des 

dispositions de l'article L 151-41 4° 

du Code de l’urbanisme, 30 % au 

moins du nombre total des 

logements réalisés dans la zone 

doit être des logements locatifs 

sociaux. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et commerce 

de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement hôtelier 

et touristique 
  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 



Zone UApm 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

39 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux des 

administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation forestière    

 
Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
‐ elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone 

tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc. 
‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 
‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 



Zone UApm 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

40 

 

CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Les constructions nouvelles s’implantent librement à l’intérieur des polygones d’implantation figurant sur le 

document graphique (plan de zonage n°4). A l’intérieur des polygones délimitant les constructions existantes, il 

n’est pas fixé de règle pour les travaux de réhabilitation, aménagement, rénovation et d’extension des 

constructions existantes. 

En dehors des polygones sont admis les constructions en sous-sol ainsi que les travaux de réhabilitation, 

aménagement, rénovation des constructions existantes. Les espaces libres extérieurs à ces polygones seront 

réservés aux circulations, aux espaces verts et aux espaces piétonniers. 

Les constructions s’éclairent librement et prennent des vues sur tous les espaces libres extérieurs ainsi définis, 

qu’ils soient existants ou qu’ils soient prévus par le secteur de plan masse (plan de zonage n°4).  

Règle applicable aux constructions et installations nécessaires aux services publics et aux infrastructures : ils ne 
sont pas soumis aux distances minimales de recul fixées aux alinéas précédents. 

 

2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
Rappel : indépendamment des dispositions du PLU la règle du code civil (Article 653‐670) qui porte à 1m90 la 

distance entre les baies en vue directe et la limite séparative demeure applicable. 

Les constructions nouvelles s’implantent librement à l’intérieur des polygones d’implantation figurant sur le 

document graphique (plan de zonage n°4). A l’intérieur des polygones délimitant les constructions existantes, il 

n’est pas fixé de règle pour les travaux de réhabilitation, aménagement, rénovation et d’extension des 

constructions existantes. 

En dehors des polygones sont admis les constructions en sous-sol ainsi que les travaux de réhabilitation, 

aménagement, rénovation des constructions existantes. 

Règle applicable aux constructions et installations nécessaires aux services publics et aux infrastructures : ils ne 
sont pas soumis aux distances minimales de recul fixées aux alinéas précédents. 

 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Les constructions nouvelles s’implantent librement à l’intérieur des polygones d’implantation figurant sur le 

document graphique (plan de zonage n°4). A l’intérieur des polygones délimitant les constructions existantes, il 

n’est pas fixé de règle pour les travaux de réhabilitation, aménagement, rénovation et d’extension des 

constructions existantes. 
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En dehors des polygones sont admis les constructions en sous-sol ainsi que les travaux de réhabilitation, 

aménagement, rénovation des constructions existantes. 

Règle applicable aux constructions et installations nécessaires aux services publics et aux infrastructures : ils ne 
sont pas soumis aux distances minimales de recul fixées aux alinéas précédents. 

 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol des constructions nouvelles est limitée au polygone d’implantation figurant au document 

graphique (plan de zonage n°4). A l’intérieur des polygones délimitant les constructions existantes, il n’est pas 

fixé de règle pour les travaux de réhabilitation, aménagement, rénovation et d’extension des constructions 

existantes. 

En dehors des polygones sont admis les constructions en sous-sol ainsi que les travaux de réhabilitation, 

aménagement, rénovation des constructions existantes. 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques. 

Règles générales : 

La hauteur maximale est indiquée sur le document graphique (plan de zonage n°4). A l’intérieur des polygones 

délimitant les constructions existantes, il n’est pas fixé de règle pour les travaux de réhabilitation, aménagement, 

rénovation et d’extension des constructions existantes. 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte 

pas les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés 

à condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du 

PLU (26/06/2019). 

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 

mètres. 
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

L'éclairement des combles peut être assuré : 

o soit par des ouvertures en lucarnes, 
o soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 
o soit par des ouvertures en pignon. 

 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 



Zone UApm 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

43 

 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc.) et/ou 

d’enduits. 

▪ Les façades commerciales 
 

Les façades de locaux commerciaux doivent respecter la charte sur les enseignes et être conçues en harmonie 

avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

▪ les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de l’immeuble 
concerné ; 

▪ lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de vitrines 
doivent en respecter les limites séparatives ; 

▪ l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 
▪ lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, sauf 
impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

▪ lorsque le rez-de-chaussée (des constructions nouvelles ou lors d’une modification) doit comporter 
l’emplacement d’un bandeau destiné à recevoir une enseigne, Il doit être séparé de façon visible 
du premier étage, en s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit 
également être proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit 
également se limiter au linéaire des vitrines commerciales ; 

▪ lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros œuvre et 
ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 
Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
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Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. 

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 
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l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré à 50 % minimum. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

Cas particulier pour les terrains présentant une façade avenue Marcelin Berthelot. 

Dans le cas d'une intégration architecturale, dans une construction, de l'entrée charretière, sa largeur 

pourra être portée à un maximum de 6 mètres. 

Les abords de l’avenue Marcelin Berthelot sont situés à l’intérieur du SPR. 

En secteur UAPM, le long de l’avenue Marcelin Berthelot, les clôtures sur rue doivent respecter les 

dispositions du SPR. 

Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

• Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de 
l’urbanisme 

Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus 

significatifs ont fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des 

orientations du PADD, ils sont identifiés sur le document graphique. 

 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-

19 du Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre 

de l’article L. 151-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques 

des façades peut être interdite. 
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3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

 
▪ Les surfaces libres de toute construction et des espaces de circulation doivent être plantées ou recevoir 

un aménagement paysager végétal. 
  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être localisées et réalisées dans un souci de limitation de 
l’imperméabilisation des sols. Pour cela, il convient de privilégier les espaces minéraux sablés, ou pavés 
de préférence aux espaces bitumés ou enrobés. 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 
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4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logement d’une surface de plancher inférieure à 55 m², 
logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : une place, 

▪ Logement d’une surface de plancher comprise entre 
55 m² et 80 m² : une place et demi, 

▪ Logement d'une surface de plancher comprise entre 
81 et 100 m² : deux places, 

▪ Logement d'une surface de plancher supérieure à 
100 m² : trois places 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ Aucune place n’est exigée. 
 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ Aucune place n’est exigée. 
 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ Aucune place n’est exigée. 
 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau 
Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ Aucune place n’est exigée. 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 

▪ Aucune place n’est exigée. 
 

 

Pour toutes les constructions : 

▪ les places commandées sont interdites. 
 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 
 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 
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Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

 Les chemins d’accès et les voies nouvelles 

Le chemin d’accès doit avoir une largeur de 5 mètres. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, si ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
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terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux  
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 
 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UB 
 

 

 Les abords des deux grands axes qui traversent la commune : le boulevard du Général de Gaulle 

et le boulevard Henri Barbusse 

Elle délimite également un petit secteur correspondant au rond-point des Fêtes qui est situé à 

l’arrière du boulevard du Général de Gaulle et à l’intérieur du quartier de la Villa présentant des 

caractéristiques proches de la vocation de la zone UB. Les hauteurs et les droits à construire y 

sont toutefois plus faibles afin de garantir une bonne insertion dans le quartier pavillonnaire. 

La zone UB comprend enfin un sous-secteur UBpm constituant un secteur de plan masse (plan de 

zonage n°5) qui traduit les prescriptions architecturales et urbanistiques fixées par le SPR. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-15 du Code de 

l’urbanisme, tout projet de 

construction comprenant au 

moins 7 logements devra 

comporter au moins 30 % de 

logements locatifs sociaux. Le 

chiffre résultant de ce calcul doit 

être arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

Industrie 
  

• qu'elles correspondent à des 
besoins nécessaires à la vie et 
à la commodité des habitants 
de la commune, 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

• qu'elles n'entraînent aucune 
incommodité ou nuisance 
susceptibles de provoquer 
une gêne pour les 
constructions à usage 
d'habitation, 

• que les nuisances et dangers 
puissent être prévenus de 
façon satisfaisante eut égard 
à l'environnement actuel ou 
prévu de la zone où elles 
s'implantent. 

• que la surface soit inférieure 
ou égale à 100 m² de surface 
de plancher. 

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
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Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
‐ elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone 

tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc. 
‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 
‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 
 

Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à l'alignement ou en retrait avec un minimum de 2 mètres par 

rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Toutefois une continuité urbaine doit être réalisée à l’alignement en rez-de-chaussée. Cette continuité peut être 

constituée par l’un ou plusieurs des éléments suivants : la ou les constructions principales ou des parties de 

constructions, les annexes ou des éléments de clôtures : murs, porches, grille... 

Dispositions particulières applicables au secteur de plan masse UBpm (plan de zonage n°5) : 
Les constructions s’implantent librement à l’intérieur des polygones d’implantation figurant sur le document 
graphique (plan de zonage n°5).  
Les constructions s’éclairent librement et prennent des vues sur tous les espaces libres extérieurs ainsi définis, 
qu’ils soient existants ou qu’ils soient prévus par le secteur de plan masse (plan de zonage n°5). 

 

Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions fixées dans la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur 
une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de   1 
mètre au minimum. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives latérales ou en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle en respectant les marges de retrait ci-après. 

 
 Implantation en retrait des limites séparatives 

  
 Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à : 

▪ 8 mètres minimum, si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes.  
▪ 2,50 mètres au minimum si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes. 
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Implantation par rapport à une limite de zone  
Lorsque la limite séparative constitue également une limite entre la zone UB et une autre zone, la 

construction doit s’implanter en retrait.  

Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à : 

▪ 8 mètres minimum, si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes.  
▪ 5 mètres au minimum si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes. 

 

 

Dispositions particulières applicables au secteur de plan masse UBpm (plan de zonage n°5) : 
Les constructions s’implantent librement à l’intérieur des polygones d’implantation figurant sur le document 
graphique (plan de zonage n°5).  
Les constructions s’éclairent librement et prennent des vues sur tous les espaces libres extérieurs ainsi définis, 
qu’ils soient existants ou qu’ils soient prévus par le secteur de plan masse (plan de zonage n°5). 

 

Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 
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Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en 

longueur et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite 

séparative (y compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la construction 

soit en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres au point le plus haut de 

la construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait 

définies ci-avant. 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites 

séparatives ou en retrait. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction 

est implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 

3 mètres sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut 

dépasser 3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 

Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul 

est égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de 

la construction. 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul 

doit être au moins égale à 0,60 m. 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 
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3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 8 mètres en tout point si aucune des façades en vis-à-vis ou si seulement 

l’une d’entre-elles comporte des vues directes.  

Cette distance est portée à 12 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

Dispositions particulières applicables au secteur de plan masse UBpm (plan de zonage n°5) : 

Les constructions s’implantent librement à l’intérieur des polygones d’implantation figurant sur le document 

graphique (plan de zonage n°5).  

Les constructions s’éclairent librement et prennent des vues sur tous les espaces libres extérieurs ainsi définis, 

qu’ils soient existants ou qu’ils soient prévus par le secteur de plan masse (plan de zonage n°5). 

Règles particulières : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions 

annexes doit être au moins égale à 2 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc …) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 
 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol des rez-de-chaussée des constructions n’est pas réglementée  

Toutefois l’emprise au sol (projection au sol) des différents étages situés au-dessus du rez-de-chaussée est 

limitée à 50% de la surface totale du terrain. 

 

Dans la zone UBb, l’emprise au sol maximale des constructions est de 35 %. 

L’emprise au sol cumulée des bâtiments annexes non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 30 m². 

Dispositions particulières applicables au secteur de plan masse UBpm (plan de zonage n°5) : 

L’emprise au sol des constructions est limitée au polygone d’implantation figurant au document graphique (plan 

de zonage n°5).  

 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
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5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

• du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 

• de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 
 

Règles générales : 

• En zones UBa et UBb : La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres à l'égout du toit (10 
mètres à l'acrotère) et 14 mètres au faîtage.  

 

• En zone UB c : La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) 
et 11 mètres au faîtage. 

 

• Les parties des bâtiments en rez-de-chaussée situées au-delà de l’emprise générale de 50 % définie au 
paragraphe précédent ont une hauteur maximale limitée à 4 mètres au point le plus haut. 
 

• Dispositions particulières applicables au secteur de plan masse UBpm (plan de zonage n°5) : Les 
hauteurs maximales sont indiquées sur le document graphique (plan de zonage n°5). 

 

 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte 

pas les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés 

à condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction existante à la date d’approbation du règlement du 

PLU (26/06/2019).  

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 

mètres. 

 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  
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Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans l’OAP patrimoine. 

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vue plus éloignés.  

L'éclairement des combles peut être assuré : 

o soit par des ouvertures en lucarnes, 
o soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 
o soit par des ouvertures en pignon. 

 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne.  

 

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

 

▪ Les façades  
 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 
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Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

▪ Les façades commerciales 
 

Les façades de locaux commerciaux doivent respecter la charte sur les enseignes et être conçues en harmonie 

avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

La hauteur des rez-de-chaussée commerciaux doit être au minimum de 3 mètres. 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

▪ les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de l’immeuble 
concerné ; 

▪ lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de vitrines 
doivent en respecter les limites séparatives ; 

▪ l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 
▪ lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, sauf 
impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

▪ lorsque le rez-de-chaussée (des constructions nouvelles ou lors d’une modification) doit comporter 
l’emplacement d’un bandeau destiné à recevoir une enseigne, Il doit être séparé de façon visible 
du premier étage, en s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit 
également être proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit 
également se limiter au linéaire des vitrines commerciales ; 

▪ lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros œuvre et 
ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 
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Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

 Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton,…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 
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La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI) surmonté d’un élément ajouré. Cette application (élément ajouré) ne s’impose pas en zone 

UB, le long des Bd Henri Barbusse et Bd du Général de Gaulle. Des hauteurs supérieures pourront toutefois être 

autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 
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Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas ou un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

 
▪ 50 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
 

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 
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Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 
arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  
 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 
 
Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 
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Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logement d’une surface de plancher inférieure à 35 m², 
logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place 

▪ Logement d’une surface de plancher comprise entre 
35 m² et 55 m² : 1 place et demi 

▪ Autres logements : 2 places 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

Pour toutes les constructions : 

▪ les places commandées sont interdites. 
▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

 

Dispositions particulières  
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o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019)  dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 
 

o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 
Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

 
Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3.50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 
Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur 

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 

 

Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
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terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
Déchets ménagers et assimilés : 

 

A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UC 
 

 
 La zone englobe les quartiers d’habitat collectif existants. Le règlement prend en compte les 

caractéristiques de ces quartiers. Il limite les évolutions des constructions à usage d’habitation afin d’éviter 

une densification de ces quartiers. Afin de permettre de renforcer la vie quotidienne et l’animation les 

constructions à usage de services, bureaux, commerces et équipements sont autorisées.  

 

Mis à part le site Joffre, il s’agit d’ensembles bâtis qui ne connaîtront pas d’évolutions majeures en dehors 

de travaux de réhabilitation ; le règlement traduit cet objectif. Pour prendre en compte le caractère 

spécifique du site classé du domaine de Villiers un secteur UCa est délimité, les possibilités d’évolution y sont 

très strictement limitées. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-15 du Code de 

l’urbanisme, tout projet de 

construction comprenant au 

moins 7 logements devra 

comporter au moins 30 % de 

logements locatifs sociaux. Le 

chiffre résultant de ce calcul doit 

être arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

Industrie    

Entrepôt    
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

 

Sont autorisées sous conditions : 

 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
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‐ elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone 
tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc. 

‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 
les constructions à destination d’habitation ; 

‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 
l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 
▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 

compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'alignement 

actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Dans la mesure du possible, les constructions nouvelles s'implantent en prolongement d'une ou des 

constructions existantes sur les parcelles voisines. 

 
Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

▪ L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 
mètres  

▪ La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 
construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives latérales ou en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle.   
Les marges minimum de 
retrait des limites 
séparatives sont égales à : 
▪ 8 mètres minimum, si la 

façade comporte des 
ouvertures créant des 
vues directes.  

▪ 3 mètres au minimum si 
la façade ne comporte 
pas d’ouverture créant 
des vues directes. 
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Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la construction soit 

en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres au point le plus haut de la 

construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait définies 

ci-avant. 

 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou 

en retrait. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction est 

implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 3 mètres 

sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut dépasser 

3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 

Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul est 

égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de la 

construction. 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul doit 

être au moins égale à 0,60 m. 

 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

 
3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 4 mètres en tout point si aucune des façades en vis-à-vis ou si seulement 

l’une d’entre-elles comporte des vues directes.  

Cette distance est portée à 8 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

 

Règles particulières : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions 

annexes doit être au moins égale à 2 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
A l’intérieur de la zone UC l’emprise au sol maximum des constructions est fixée :  

 - Pour les constructions à destination d’habitation : à l’emprise actuelle augmentée de 10%, 

 - Pour les autres catégories de constructions : il n’est pas fixé de règles. 

Dans le cas d’une opération de démolition-reconstruction de logements, l’emprise au sol des constructions à 

destination d’habitation reconstruites est limitée à celle des bâtiments démolis augmentée de 20 %. 

A l’intérieur du secteur UCa l’emprise au sol maximum des constructions est limitée à l’emprise existante à la date 

d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) augmentée de 5 %. 

 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 
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La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres au faîtage.  

 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte 

pas les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés 

à condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du 

PLU (26/06/2019).  

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 

mètres. 

 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans l’OAP patrimoine. 

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 
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Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

L'éclairement des combles peut être assuré : 

• soit par des ouvertures en lucarnes, 

• soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 

• soit par des ouvertures en pignon. 
 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne.  

 

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

▪ Les façades commerciales 
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Les façades de locaux commerciaux doivent respecter la charte sur les enseignes et être conçues en harmonie 

avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

La hauteur des rez-de-chaussée commerciaux doit être au minimum de 3 mètres. 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

▪ les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de l’immeuble 
concerné ; 

▪ lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de vitrines 
doivent en respecter les limites séparatives ; 

▪ l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 
▪ lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, sauf 
impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

▪ lorsque le rez-de-chaussée (des constructions nouvelles ou lors d’une modification) doit comporter 
l’emplacement d’un bandeau destiné à recevoir une enseigne, Il doit être séparé de façon visible 
du premier étage, en s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit 
également être proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit 
également se limiter au linéaire des vitrines commerciales ; 

▪ lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros œuvre et 
ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 

 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 
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Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

 Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton,…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc.) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 
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Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  
 

• Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L 151-19 du Code de 
l’urbanisme 

Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus 

significatifs ont fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des 

orientations du PADD, ils sont identifiés sur le document graphique. 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L 151-19 du Code 

de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L 151-19 précité et 

notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades peut être interdite. 

 
Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas ou un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
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Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

▪ 30 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  

 
▪ 60 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 

végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas ou un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  
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Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 
 
Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logement d’une surface de plancher inférieure à 35 m², 
logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place 

▪ Logement d’une surface de plancher comprise entre 
35 m² et 55 m² : 1 place et demi 

▪ Autres logements : 2 places 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

. 
Pour toutes les constructions : 

▪ les places commandées sont interdites. 
▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès,  et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 
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La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
 
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur,  

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels 
résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui 
concerne le traitement préalable de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant 
rejet dans le réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés 
devront être quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les 
réseaux communaux et départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les 
réseaux. Les rejets supplémentaires devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative 
ou bien d'une technique de non - imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de 
pérennité du dispositif, les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des 
opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double 
fonction : fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire 
de mettre en place une approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de 
modelé d’espaces où, grâce à de faibles décaissés, un événement pluvieux important pourra être 
géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface qui, la plupart du temps, est utilisée comme 
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un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures terrasses réservoir, un parking 
inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des 
stockages éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, 
les eaux pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et 
qualitatives du règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux 
pluviales à compter de sa date d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, 
avant rejet dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UD 
 

 La zone UD correspond aux quelques grandes propriétés encore présentes dans la commune . Ces 

propriétés se caractérisent le plus souvent par un parc parfois boisé et des constructions d’une réelle 

qualité architecturale. Le règlement vise à organiser l’utilisation des droits à construire afin de garantir la 

préservation de l’identité de ces propriétés. Ces grandes propriétés participent à l’identité de la ville et à 

la qualité de son cadre de vie. 

Les dispositions réglementaires visent à préserver les caractéristiques bâties et paysagères de ces 

terrains. Pour certaines grandes propriétés, des espaces paysagers remarquables ont été instaurés afin 

de renforcer la préservation de leur qualité paysagère elles viennent compléter les protections édictées 

au titre des espaces boisés classés. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Dans toute la zone en 

application de l’article L. 151-15 

du Code de l’urbanisme, tout 

projet de construction 

comprenant au moins 

7 logements devra comporter au 

moins 30 % de logements 

locatifs sociaux. Le chiffre 

résultant de ce calcul doit être 

arrondi au nombre entier 

supérieur. 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

Industrie    

Entrepôt    
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 
Sont interdits : 

 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
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‐ elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la zone 
tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc. 

‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 
les constructions à destination d’habitation ; 

‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 
l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 

 
▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 

compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 10 mètres par rapport à l'alignement 

actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

 

Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres,  

• La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 
construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 
 
Cas particulier des terrains situés en angle de rue et en pans coupés : 
La construction devra respecter une marge de recul de 10 mètres par rapport aux deux voies.  

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 
de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 
chacun des lots. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux 
limites séparatives 

 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle.  
Les marges minimum de retrait des limites séparatives latérales et de 
fond de parcelle sont égales à 10 mètres minimum. 
Dans le cas de constructions existantes, il ne peut en outre pas être 
réalisé d’ouvertures de vues si la construction est située à moins de 10 
mètres des limites séparatives. 
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Règles particulières :  

 
Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 

 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date 

d’approbation du règlement du PLU est implantée 

de manière non règlementaire, les extensions 

peuvent s'implanter dans le prolongement de la 

construction existante en longueur et/ou en 

hauteur à condition que la longueur totale de la 

façade mesurée parallèlement à la limite 

séparative (y compris l'extension) ne dépasse pas 

10 mètres. 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres 

supplémentaires sont admis à condition que la 

construction soit en rez-de-chaussée, et ne 

présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres 

au point le plus haut de la construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait définies 

ci-avant. 

 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou 

en retrait. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction 

est implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 

3 mètres sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut 

dépasser 3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 
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Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul est 

égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de la 

construction. 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul doit 

être au moins égale à 0,60 m. 

 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative  ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 
de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 
chacun des lots. 

 
 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

La distance minimale entre constructions mesurée en tout point doit être au moins égale à  12 mètres.  

Règles particulières : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux 

constructions annexes doit être au moins égale à 2 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 10 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 

celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 

l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au 

regard de chacun des lots. 
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4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 20 % de la surface du terrain. 

L’emprise au sol est limitée à 300 m² par bâtiment d’un seul tenant. 

 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 

de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 

d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 

chacun des lots. 

 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) et 14 mètres au faîtage, 

sauf dispositions contraires figurant sur le document graphique.  

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte 

pas les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés 

à condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du 

PLU (26/06/2019).  

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 

mètres. 
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans l’OAP patrimoine. 

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures 
  

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

L'éclairement des combles peut être assuré : 

• soit par des ouvertures en lucarnes, 

• soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 

• soit par des ouvertures en pignon. 
 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne.  

 

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
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Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les parements extérieurs des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou  

d’enduits. 

Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 
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▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

  Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 
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▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

 

Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

• Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de 
l’urbanisme 

Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus 

significatifs ont fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des 

orientations du PADD, ils sont identifiés sur le document graphique. 

 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-

19 du Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre 

de l’article L. 151-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques 

des façades peut être interdite. 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Sont identifiés sur le plan de zonage, au titre de l’article L 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

• Les espaces verts et paysagers à créer, 

• Les plantations et espaces verts qui doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue 
nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 
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3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

▪ 60 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  

 
▪ 80 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 
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Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement 

▪ Autres logements : 2 places par logement. 
▪ Les places commandées sont autorisées à condition qu’il 

existe au moins une place non commandée par 
logement. 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 
Pour toutes les constructions : 

▪ les places commandées sont interdites. 
▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements. 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 
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• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18 %. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
 
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 
 
Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur,  

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
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Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
4-4 Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UG 
 

 
La zone UG correspond aux opérations d’habitation individuelle groupées. Le règlement prend en compte 

les caractéristiques de ces ensembles et admet de petites évolutions facilitant la vie quotidienne (extensions 

limitées, réalisation d’abris de jardin). Ce règlement ne remet pas en cause les éventuelles règles d’ordre 

privé applicables à chacune des copropriétés. 

Au travers du règlement, les caractéristiques actuelles de ces secteurs, déjà constitués et ne présentant pas 

d’enjeu d’évolution, sont maintenues. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Seules sont autorisées l’extension 

et l’aménagement des 

constructions à usage d'habitation 

ainsi que leurs annexes dans la 

limite de 20 m² de surface de 

plancher ou d’emprise au sol par 

logement par rapport à la surface 

de plancher existante à la date 

d’approbation du PLU 

(26/06/2019). 

La construction à usage de 

logement sur des terrains nus à la 

date d’approbation du règlement 

du PLU (26/06/2019). 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
  

• qu'elles correspondent à des 
besoins nécessaires à la vie et 
à la commodité des habitants 
de la commune, 

• qu'elles n'entraînent aucune 
incommodité ou nuisance 
susceptibles de provoquer 
une gêne pour les 
constructions à usage 
d'habitation, 

• que les nuisances et dangers 
puissent être prévenus de 
façon satisfaisante eut égard 
à l'environnement actuel ou 
prévu de la zone où elles 
s'implantent. 

Restauration 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

• que la surface soit inférieure 
ou égale à 100 m² de surface 
de plancher. 

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau 

  

• être intégrées à une 
construction à usage 
d’habitation ; 

• que la surface de plancher 
n’excède pas 100 m² par 
construction. 

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 
Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait à une distance minimale de            2 

mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Toutefois aucune construction nouvelle ne peut s'implanter dans la marge de recul existante entre l'alignement 

et la construction initiale. 

 
Règles particulières :  
 
Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 
construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 

 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de   1 
mètre au minimum. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

Règle générale : 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives latérales ou en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle. 

 
Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à : 

▪ 8 mètres minimum, si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes.  
▪ 2,50 mètres au minimum si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes. 
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Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 

 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la construction soit 

en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres au point le plus haut de la 

construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait définies 

ci-avant. 

 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou 

en retrait. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction 

est implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 3 

mètres sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut 

dépasser 3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 

Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul est 

égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de la 

construction. 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul doit 

être au moins égale à 0,60 m. 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

 
3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 5 mètres.  

Règles particulières : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions 

annexes doit être au moins égale à 2 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 

 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L'emprise au sol maximale des constructions est limitée à l’emprise existante à la date d’approbation du 

règlement du PLU (XX/XX/XX), augmentée de 20 m² de surface de plancher ou d’emprise au sol. 

Pour les terrains nus à la date d’approbation du règlement du PLU (XX/XX/XX) l’emprise maximale des 

constructions est fixée à 30% de la superficie de l’unité foncière. 

En cas de démolition d’une construction existante, l’emprise maximale des constructions est fixée  à 30% de la 

superficie de l’unité foncière. 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
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5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 7 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) et 11 mètres au faîtage.  

 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 

condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs 

à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 mètres. 

 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans l’OAP patrimoine. 

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 
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▪ Les toitures 
  

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

L'éclairement des combles peut être assuré : 

• soit par des ouvertures en lucarnes, 

• soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 

• soit par des ouvertures en pignon. 
 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne.  

 

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

Les façades  

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 
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Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé.  

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 
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  Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

11-2 Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  

• Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de 
l’urbanisme 
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Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus 

significatifs ont fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des 

orientations du PADD, ils sont identifiés sur le document graphique. 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-

19 du Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre 

de l’article L. 151-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques 

des façades peut être interdite. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

▪ 30 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  

 
▪ 50 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 
 

▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 
minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 

Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  
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Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 
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Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement 

▪ Autres logements : 2 places par logement. 
▪ Les places commandées sont autorisées à condition qu’il 

existe au moins une place non commandée par 
logement. 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 
Pour toutes les constructions à l’exception des constructions à usage d’habitation : 

▪ les places commandées sont interdites. 
 

Pour toutes les constructions : 

▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 
que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  
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o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 
Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

 
Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur,  

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
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terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
Déchets ménagers et assimilés : 

 

A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UH 
 

 
Cette zone correspond aux quartiers d’habitat individuel. Elle comprend quatre sous-secteurs intitulés a, 

b, c, d de caractéristiques urbaines particulières. 

La zone comprend, le long de l’avenue Marcelin Berthelot, un secteur UHe qui reprend les contours du 

secteur AP2 du SPR (site patrimonial remarquable) dont les dispositions règlementaires sont à respecter. 

Les parcelles bordant l’avenue participent de la structure du paysage historique. 

Le règlement vise à faciliter l’ensemble des travaux d’extension, d’aménagement, de réhabilitation des 

constructions existantes. Pour les constructions nouvelles, les règles définies veillent à garantir une 

bonne insertion des maisons nouvelles dans leur quartier. Les constructions susceptibles de générer des 

nuisances pour l’habitation, en particulier celles à usage d’activités, sont interdites. 

L’objectif du règlement concilie évolution douce (densification modérée à travers la réalisation ponctuelle 

de nouvelles constructions, extension du bâti…) et préservation du cadre de vie de ces quartiers (maîtrise 

de l’impact des constructions futures, traitement végétalisé…). 

D’une manière générale, les règles de la zone UH permettent une évolution maîtrisée préservant les 

formes urbaines. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement   Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-15 du Code de 

l’urbanisme, tout projet de 

construction comprenant au 

moins 7 logements devra 

comporter au moins 30 % de 

logements locatifs sociaux. Le 

chiffre résultant de ce calcul doit 

être arrondi au nombre entier 

supérieur. 

 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement 

  

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
  

• qu'elles correspondent à des 
besoins nécessaires à la vie et 
à la commodité des habitants 
de la commune, 

• qu'elles n'entraînent aucune 
incommodité ou nuisance 
susceptibles de provoquer 
une gêne pour les 
constructions à usage 
d'habitation, 

• que les nuisances et dangers 
puissent être prévenus de 
façon satisfaisante eut égard 
à l'environnement actuel ou 
prévu de la zone où elles 
s'implantent. 

• que la surface soit inférieure 
ou égale à 100 m² de surface 
de plancher. 

Restauration 

  

Commerce de gros    



Zone UH 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

134 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau 

  

• être intégrées à une 
construction à usage 
d’habitation ; 

• que la surface de plancher 
n’excède pas 100 m² par 
construction. 

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

Exploitation agricole    



Zone UH 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

135 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation 

forestière   

 

 
Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 

Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'alignement 

actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. Par ailleurs, en vis-à-vis des voies créées dans les 

secteurs encadrés par une orientation d’aménagement et de programmation (OAP) les constructions nouvelles 

s’implantent soit à l’alignement, soit en retrait. Il n’est pas imposé de distance de retrait. 

En secteur UHe, les constructions doivent obligatoirement être implantées en retrait de 7 mètres minimum de 

l’alignement. 

Dans la mesure du possible, les constructions nouvelles s'implantent en prolongement d'une ou des 

constructions existantes sur les parcelles voisines. 

 
Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20% du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1, 50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 
construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 

 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 

 

Cas particulier des terrains situés en angle de rue : 
 

La construction devra respecter une marge de recul de 5 m dans tous les secteurs, 7 m en UHe : 

▪ Par rapport à l’alignement de la voie la plus large lorsque les voies sont de largeur inégale. 
▪ Indifféremment par rapport à l’alignement de l’une ou l’autre des voies lorsque les voies sont de 
largeur égale. 
▪ Par rapport à l’autre voie, un recul minimum de 2,50 mètres est imposé. 
▪ En cas de pan coupé la construction devra respecter une règle de recul minimum, de part et d’autre 
des voies, de 5 mètres dans tous les secteurs, 7 mètres en UHe. 

 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 

celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 
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l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées 

au regard de chacun des lots. 

 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Cas des terrains existants à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

▪ Si la largeur du terrain au droit de la construction est inférieure à 12,50 mètres, l’implantation de la 
construction est autorisée sur les limites séparatives latérales. 

▪ Si la largeur du terrain au droit de la construction est supérieure ou égale à 12,50 mètres, la construction 
est autorisée sur une limite séparative latérale au maximum. 

▪ Lorsqu’elles s’implantent en retrait des limites séparatives, les constructions respectent les dispositions 
fixées ci-après. 

 

 
 
Cas des terrains issus de divisions après la date d'approbation 
du PLU (26/06/2019) 
▪ Les constructions nouvelles peuvent s’implanter : 

o en retrait des limites séparatives latérales en 
respectant les dispositions fixées ci-après. 

o sur l’une des limites séparatives latérales et en 
retrait d’au moins 5 mètres de l’autre limite 
séparative latérale  

Dans les deux cas les constructions s’implantent en retrait 

des limites de fond de parcelle en respectant les 

dispositions fixées ci-après. 

 
Longueur maximale d’implantation en limite séparative 
▪ La longueur de la façade (ou pignon) implantée sur la limite séparative ne doit pas excéder un linéaire 

de 15 mètres. 
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Implantation en retrait des limites séparatives 
  
 Implantation en retrait des limites séparatives latérales  

 

 Les marges minimum de retrait des limites séparatives latérales sont égales à : 

▪ 2,50 mètres au minimum  
▪ 8 mètres minimum, au droit des ouvertures créant des vues directes.  
 

 

 Implantation en retrait des limites séparatives de fond de parcelle 
 

Les marges minimum de retrait des limites séparatives en fond de parcelles sont égales à : 

▪ 4 mètres au minimum si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes. 
▪ 8 mètres minimum, au droit des ouvertures créant des vues directes.  
 

 

▪ Pour les terrains issus de divisions après la date d'approbation du présent règlement (26/06/2019) 
les marges de retrait des limites séparatives en fond de parcelles doit être égale à 10 mètres minimum. 
Cette disposition réglementaire ne s’applique pas aux secteurs encadrés par une orientation 
d’aménagement et de programmation (OAP) où la règle de retrait ci-avant doit s’appliquer (4 mètres 
en absence de vues / 8 mètres en cas de vues directes). 
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Dans le secteur UHe, les marges de retrait des limites séparatives de fond de parcelles sont égales à 

8 mètres minimum.  

 

7-2 Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la construction soit 

en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres au point le plus haut de la 

construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait définies 

ci-avant. 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou 

en retrait. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  
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- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction 

est implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 

3 mètres sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut 

dépasser 3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 

Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul est 

égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de la 

construction. 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul doit 

être au moins égale à 0,60 m. 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 

de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 

d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 

chacun des lots. 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions principales implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, elles 

doivent respecter entre elles, une distance minimale fixée à 16 mètres, mesurée en tout point des constructions. 
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Dans la zone UHd   

Lorsque des constructions principales implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance 

minimale entre-elles, est fixée à 8 mètres en tout point si aucune des façades en vis-à-vis ou si seulement l’une 

d’entre-elles, comporte des vues directes.  

Cette distance est portée à 12 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

 

Règles particulières : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux 

constructions annexes doit être au moins égale à 4 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc. réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 8 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans 

celui de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire 

l’objet d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au 

regard de chacun des lots. 

 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

En zones UHa, UHd et UHe, l’emprise au sol maximale des constructions de toute nature (constructions 

principales, annexes, terrasse située à plus de 0,60 m au-dessus du terrain naturel, piscine, abri…) est fixée à 35 

% de la superficie du terrain. 

L’emprise au sol maximale des constructions principales est fixée à 25 % de la superficie du terrain. 

En zone UHb, l’emprise au sol maximale des constructions de toute nature (constructions principales, 

annexes, terrasse située à plus de 0,60 m au-dessus du terrain naturel, piscine, abri…) est fixée à 30 % de la 

superficie du terrain. 

L’emprise au sol maximale des constructions principales est fixée à 20 % de la superficie du terrain. 

En zone UHc, l’emprise au sol maximale des constructions de toute nature (constructions principales, 

annexes, terrasse située à plus de 0,60 m au-dessus du terrain naturel, piscine, abri…) est fixée à 20 % de la 

superficie du terrain. 

L’emprise au sol maximale des constructions principales est fixée à 15 % de la superficie du terrain. 

Pour tous les secteurs de la zone UH : 

L’emprise au sol est limitée à 200 m² par bâtiment d’un seul tenant. Toutefois, dans lorsque le bâtiment est 

destiné à accueillir des logements locatifs sociaux au sein des secteurs encadrés par une orientation 

d’aménagement et de programmation (OAP) l’emprise au sol est limitée à 300 m² par bâtiment d’un seul tenant. 

L’emprise au sol cumulée des bâtiments annexes (non contigus au bâtiment principal) ne peut excéder 30 m². 
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Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 

de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 

d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 

chacun des lots. 

 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 6 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) et 10 mètres au faîtage.  

Au-delà d’une bande de 25 mètres de profondeur mesurée à partir de l’alignement ou des limites de voie ou 

d’emprise d’un espace public existant à la date d’approbation du règlement (26/06/2019), la hauteur des 

constructions ne peut excéder 3,50 mètres à l’égout du toit (ou à l’acrotère) et 7 mètres au faîtage. Cette 

disposition réglementaire ne s’applique pas aux secteurs couverts par une orientation d’aménagement et de 

programmation (OAP). 

Toutefois, lorsque la construction (ou partie de construction) est implantée en retrait d’au moins 5 mètres des 

limites séparatives et 8 mètres au droit des vues directes, la hauteur maximale est fixée à 6 mètres à l'égout du 

toit (ou à l'acrotère) et 10 mètres au faîtage. 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 

condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs 

à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 mètres. 
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans l’OAP patrimoine. 

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures 
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

L'éclairement des combles peut être assuré: 

• soit par des ouvertures en lucarnes, 

• soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 

• soit par des ouvertures en pignon. 
 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si elles ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au 

moins équivalente à la largeur de la lucarne.  

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 
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▪ Les façades  
 

La façade principale des constructions doit avoir une longueur minimale supérieure à la hauteur à l’égout (ou à 

l’acrotère) de la façade. 

 

 

 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  
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▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. 

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés harmonieusement dans la composition architecturale d’ensemble de 

la construction. Dans le cas où ils sont posés en toiture, ils doivent être encastrés et positionnés au plus près et 

parallèlement au faîtage. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

 Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. À ce titre, leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 
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Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré.  

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

En secteur UHe, le long de l’avenue Marcelin Berthelot, les clôtures sur rue doivent respecter les 

dispositions du SPR. 

Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes  

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 
présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 
réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 
des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 
Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 
traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 
proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  
 

 
Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de l’urbanisme 

Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus 

significatifs ont fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des 

orientations du PADD, ils sont identifiés sur le document graphique. 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-

19 du Code de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques 

constituant son intérêt esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre 
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de l’article L. 151-19 précité et notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques 

des façades peut être interdite. 

 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas ou un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

▪ 30 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  

 
▪ 60 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 
 

Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  
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Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas où un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement 

▪ Autres logements : 2 places par logement. 
▪ Les places commandées sont autorisées à condition qu’il 

existe au moins une place non commandée par 
logement. 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 



Zone UH 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

149 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

Pour toutes les constructions à l’exception des constructions à usage d’habitation : 

▪ Les places commandées sont interdites. 
 

Pour toutes les constructions  

▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 
que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 
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o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 
Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 

 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain. Pour la zone UHe, la largeur maximale de celui-
ci est de 3,50 m. 
A l’exception du secteur UHe, si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la 
réalisation de deux accès automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 mètres sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tout autre type de 

construction autorisée dans la zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 8 m 

sur toute sa longueur, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, la 

largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur 

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 
Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 
 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
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Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
 
Déchets ménagers et assimilés : 

 

A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UI 
 

 
 La zone UI correspond à la zone d’activités de Mainville.  

L’objectif est de conforter la vocation économique de ces secteurs et de préserver l’existant. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Les constructions à usage 

d’habitation, à condition qu'elles 

soient utiles au fonctionnement 

ou à la surveillance des 

constructions ou modes 

d'occupation présents sur le 

terrain 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 
‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 
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Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait à une distance minimale de 5 mètres 

par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Les constructions nouvelles à usage d'industrie doivent s'implanter en retrait à une distance minimale de 

5 mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 
construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 

 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives latérales ou en retrait des limites 
séparatives latérales et de fond de parcelle en respectant les marges de retrait ci-après. 

 
Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à 3 mètres minimum.  

Implantation par rapport à une limite 
de zone  
Lorsque la limite séparative constitue 

également une limite entre la zone UI 

et une autre zone accueillant des 

habitations, la construction doit 

s’implanter en retrait.  

Les marges minimum de retrait des 

limites séparatives sont égales à 3 

mètres minimum.  
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Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019)  à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Exemption pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 3,50 mètres en tout point. 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol des constructions de toute nature ne peut excéder 60 % de la superficie totale du terrain.  

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 
 
 
 
5/ La hauteur maximale des constructions 
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Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) et 15 mètres au faîtage.  

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du pas les dispositions de la règle 

générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à condition que les hauteurs à 

l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs à l'égout et au faîtage de la 

construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  

 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures 
  

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 
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en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 

Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  
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Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

En bordure de la zone verte figurée au plan de zonage les clôtures seront de type grillage vert. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 
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3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 
Les espaces libres  

▪ 15 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  

 
▪ 30 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  
  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics. 

Essences végétales : 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 
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4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logement d’une surface de plancher inférieure à 35m² : 
1 place, logements locatifs sociaux et logements situés à 
moins de 500 mètres d’une gare : 1 place par 
logementLogement d’une surface de plancher comprise 
entre 35m² et 55 m² : 1 place et demi 

▪ Autres logements : 2 places 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Industrie 
Entrepôt  

▪ 1 place par tranche de 100 m² de surface de plancher. 
 

Pour les constructions à usage d’entrepôt, il sera imposé, au-
dessus de 200 m² de surface de plancher, la réalisation d’au 
moins une aire de livraison adaptée aux opérations de 
chargement, déchargement et manutention inhérentes à 
l’établissement. 
▪  

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

 

Pour toutes les constructions : 

▪ Les places commandées sont interdites. 
▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 
Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès,  et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3.5 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur 

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, si ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines 
au réseau collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels 
résiduaires devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui 
concerne le traitement préalable de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant 
rejet dans le réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés 
devront être quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les 
réseaux communaux et départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les 
réseaux. Les rejets supplémentaires devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative 
ou bien d'une technique de non - imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de 
pérennité du dispositif, les rétentions seront réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des 
opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double 
fonction : fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire 
de mettre en place une approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de 
modelé d’espaces où, grâce à de faibles décaissés, un événement pluvieux important pourra être 
géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface qui, la plupart du temps, est utilisée comme 
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un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures terrasses réservoir, un parking 
inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des 
stockages éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, 
les eaux pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et 
qualitatives du règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux 
pluviales à compter de sa date d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, 
avant rejet dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
 
Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UJ 
 

La zone UJ correspond au secteur spécifique de projet : le site Joffre.  
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Les constructions à destination 

d’habitation, à condition de 

respecter les conditions 

cumulatives suivantes : 

- constituer un caractère 

accessoire par rapport aux autres 

modes d’occupation du site qui 

doit conserver une vocation 

principale respectant les 

orientations du PADD, à savoir la 

programmation qualitative 

composée d’hôtellerie / SPA, 

restauration, et 

loisirs/culture/tourisme,  

- régler diverses questions 

notamment l’accès au site, la 

circulation et le stationnement. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration 

  

Conditionnée à une organisation 

d’ensemble à savoir la 

programmation qualitative 

composée d’hôtellerie / SPA, 

restauration, et 

loisirs/culture/tourisme 

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

Conditionnée à une organisation 

d’ensemble à savoir la 

programmation qualitative 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

composée d’hôtellerie / SPA, 

restauration, et 

loisirs/culture/tourisme 

 Cinéma   

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
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Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 
préalable ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la 
mesure où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
‐ elles correspondent à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des usagers de la 

zone tels que chaufferies d’immeubles, équipements de climatisation, etc. 
‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne 

pour les constructions à destination d’habitation ; 
‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, 
y compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les 
nuisances et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de 

construction et aménagements autorisés. 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 

 

Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 15 mètres par rapport à l'alignement 

actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

 

Règles particulières :  

 

Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 

1 mètre au minimum. 

 

 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

 

Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait des limites séparatives latérales et de fond de parcelle.   

 

Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à : 

▪ 15 mètres minimum 
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Règles particulières :  

 

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 5 mètres de la limite. 

 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée les dispositions applicables sont 

celles de l’article 6. 

 

 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 4 mètres en tout point si aucune des façades en vis-à-vis ou si seulement 

l’une d’entre-elles comporte des vues directes.  

Cette distance est portée à 8 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

 

Règles particulières : 

 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions 

annexes doit être au moins égale à 2 mètres. 

 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 

condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
L’emprise au sol maximum des constructions est fixée à 25%. 
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5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 

- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

 

La hauteur des constructions ne peut excéder 12 mètres au faîtage.  

 

Règles particulières : 

 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 

condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs 

à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  

 

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 mètres. 
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme 

 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

 

▪ Les toitures  

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

 

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

 

L'éclairement des combles peut être assuré: 

• soit par des ouvertures en lucarnes, 

• soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 

• soit par des ouvertures en pignon. 

 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne 

 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

 

▪ Les façades  

 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 
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Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 

Par ailleurs, après tous travaux d’isolation par l’extérieur, l’esthétique des façades doit être restituée à 

l’identique, y compris les encadrements, modénatures et tout autre élément décoratif. 

 

▪ Les façades commerciales 

 

Les façades de locaux commerciaux doivent respecter la charte sur les enseignes et être conçues en harmonie 

avec les caractéristiques architecturales de l’immeuble dans lequel elles sont situées. 

 

La hauteur des rez-de-chaussée commerciaux doit être au minimum de 3 mètres. 

 

Les créations ou modifications de façades doivent respecter les prescriptions suivantes : 

▪ les percements destinés à recevoir des vitrines doivent s’adapter à l’architecture de l’immeuble 

concerné ; 

▪ lorsqu’un même commerce est établi sur plusieurs immeubles contigus, les percements de vitrines 

doivent en respecter les limites séparatives ; 

▪ l’utilisation de manière uniforme de teintes vives est proscrite ; 

▪ lorsqu’une façade commerciale existante présente un intérêt patrimonial ou architectural 

(modénatures, panneaux en bois travaillés, appareillage en pierres, etc.), celle-ci doit être, sauf 

impossibilité technique avérée, préservée ou mise en valeur ; 

▪ lorsque le rez-de-chaussée (des constructions nouvelles ou lors d’une modification) doit comporter 

l’emplacement d’un bandeau destiné à recevoir une enseigne, Il doit être séparé de façon visible 

du premier étage, en s’inspirant des systèmes traditionnels (corniches, retraits, etc.). Il doit 

également être proportionné à la taille des locaux, du bâtiment et de la rue. Le bandeau doit 

également se limiter au linéaire des vitrines commerciales ; 

▪ lors de l’installation de rideaux métalliques, les caissons doivent être intégrés dans le gros œuvre et 

ne pas présenter de saillie en façade. Ces rideaux sont de préférence ajourés. 
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 Les éléments techniques : 

 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

 

▪ Les rampes de parking  

Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  

 

▪ Les édicules et gaines techniques 

Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  

Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

 

▪ Les antennes  

Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 

Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

 

▪ Les coffres de volets roulants 

Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

  Les clôtures et les portails : 

 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

 

▪ Clôtures 
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Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton,…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc.) est interdit. 

 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré. 

 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

 

▪ Les portails et portillons d’accès  

Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

 

Les dispositions particulières applicables aux constructions existantes 

 

• L’architecture (et notamment les modénatures) et la volumétrie des constructions anciennes ou 

présentant un intérêt architectural doivent être maintenues lors d’un ravalement ou de travaux de 

réhabilitation.  

• Un soin particulier doit être apporté à la préservation, la restauration et le cas échéant la restitution 

des éléments de modénature spécifiques à la construction (voir fiches en annexe du règlement). 

Toute extension, surélévation de bâtiment doit respecter l’architecture d’origine ou faire l’objet d’un 

traitement architectural contemporain. 

• La création de nouveaux percements doit s’intégrer dans la composition des façades (reprise des 

proportions, du rythme et des éléments de modénature). 

• Les murs prévus pour être apparents doivent être préservés (pierre de meulière, brique…)  

• La réfection de toiture doit respecter le style de la construction existante.  
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3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de constructions doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain 

et son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 

plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  

 

Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 

impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 

En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 

redonner une valeur paysagère équivalente. 

 

Dispositions générales : 

 

Les espaces libres  

 

▪ 50 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 

terre.  

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 

végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 

espace vert de qualité. 

▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 

pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 

Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 

▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 

et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 

Essences végétales : 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 
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4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

 

Il est exigé au moins : 

 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement 

▪ Autres logements : 2 places par logement. 
▪ Les places commandées sont autorisées à condition qu’il 

existe au moins une place non commandée par 
logement. 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 
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Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

Pour toutes les constructions : 

▪ les places commandées sont interdites. 

▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 

compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  

 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 

destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 

accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 

par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 

les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 

1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 

les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  

Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  

Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 

Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 

d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 

paragraphe ci-après. 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 

desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 

secours et de ramassage des ordures ménagères.  

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 

logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 

sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 

de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 

circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 

gestionnaire de voirie 

Nombres d’accès autorisés : 

Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  

Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 

automobiles peut être autorisée. 

Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 

Les chemins d’accès 

Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur,  

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
4-1 Eau potable : 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

 

4-2 Assainissement : 

Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  

Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 

de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 

immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 

introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 

être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 

sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 

L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 

niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 

terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 

aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 

installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 

des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 

disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 

publics. 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 

en vigueur. 

Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

réseau d’eaux usées. 

 

Eaux pluviales 

Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 

quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
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départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 

devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 

imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 

réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 

Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 

fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 

approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 

décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 

qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 

terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 

intégrée et paysagère. 

Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 

éventuels 

Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 

pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 

Le stockage et les ouvrages de régulation sont dimensionnés de façon à limiter le rejet à 1 l/s par hectare. 

Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 

dans le réseau d’eaux pluviales. 

 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 

 

Déchets ménagers et assimilés : 

A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 

en vigueur sur la commune. 

Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 

un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  

Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 

maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 

surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 

nécessaires pour leur manipulation). 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UK 
 

 
 La zone UK : habitat pavillonnaire qui correspond au site de Paris-Jardins 

L’ensemble du site est classé en SPR dont les dispositions règlementaires, approuvées par délibération 

du Conseil municipal en date du 30 juin 2017, sont à respecter. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'alignement 

actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Les terrasses, perrons, emmarchement et cour anglaise ne devront pas empiéter sur cette marge de recul. 

 
Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20% du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée pour les constructions dont la 
surélévation est autorisée. 

 
Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 
construction existante (décret du 17 juin 2016). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Limites séparatives latérales :  

Si la largeur du terrain au droit de la construction est inférieure à 13 mètres, l’implantation de la 

construction est autorisée sur les limites séparatives latérales. 

Si la largeur du terrain au droit de la construction est supérieure ou égale à 13 mètres, la construction est 

autorisée sur une limite latérale au maximum. 

En cas d’adossement à la limite séparative, la longueur maximale en mitoyenneté ne dépassera pas 10 m. La 

hauteur à l’égout du toit en mitoyenneté n’excédera pas 5,50 mètres et la hauteur au faîtage 7,50 mètres. 
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Les marges minimum de retrait des limites séparatives latérales sont égales à : 

▪ si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes, 4 mètres minimum jusqu’à la limite 
séparative et 8 mètres minimum jusqu’au bâti de la parcelle voisine. 
▪ si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes, 2,50 mètres au minimum jusqu’à 
la limite séparative. 
▪ En cas de jour de souffrance : retrait minimal de 5 mètres jusqu’au bâti de la parcelle voisine et 2,50 
mètres minimum jusqu’à la limite séparative. 

 

 

Limites séparatives de fond de parcelle :  

Les constructions s’implantent en retrait ; 

Les marges minimum de retrait des limites séparatives latérales sont égales à : 

▪ si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes, 4 mètres minimum jusqu’à la limite 
séparative et 8 mètres minimum jusqu’au bâti de la parcelle voisine. 
▪ si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes, 2,50 mètres au minimum jusqu’à 
la limite séparative. 
▪ En cas de jour de souffrance : retrait minimal de 5 mètres jusqu’au bâti de la parcelle voisine et 2,50 
mètres minimum jusqu’à la limite séparative. 
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Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction à l’exception des parties de bâtiment situées sur la limite séparative. 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soient situés 

à une distance au moins égale à 4 mètres de la limite. 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Toutefois, au-delà de ces 10 mètres, 3 mètres supplémentaires sont admis à condition que la construction soit 

en rez-de-chaussée, et ne présente pas une hauteur supérieure à 3,50 mètres au point le plus haut de la 

construction. 

Aucune ouverture créant des vues directes ne peut être créée sauf si elle respecte les marges de retrait définies 

ci-avant. 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes doivent s'implanter sur les limites séparatives. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction 

est implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 

3 mètres sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut 

dépasser 3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 
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Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

Une seule construction principale, comprenant un unique logement, est autorisée sur l’unité foncière. 

La distance minimale entre deux constructions sur la même unité foncière est fixée à 4 mètres en tout point si 

aucune des façades en vis-à-vis ou si seulement l’une d’entre-elles comporte des vues directes.  

Cette distance est portée à 6 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc …) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol maximale (exprimée en m²) des constructions de toute nature est limitée par la formule suivante 

: 

  E maxi = 135 + (0,03 X (surface de l’unité foncière - 500)). 

L’emprise au sol cumulée des bâtiments annexes non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 35 m² par 

unité foncière. 

Toutes autres constructions non constitutives d’emprise au sol (terrasse de plein pied, piscine enterrée dont la 

hauteur est inférieure à 60 cm ...), perméables ou imperméables, ne pourra représenter plus de 10 % de la surface 

du terrain dans la limite de 100 m² par unité foncière. 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
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5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

• du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 

• de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 
 

Règles générales : 

La hauteur maximale des constructions est fixée par un gabarit-enveloppe limité à : 
▪ 12,50 m au faîtage (R+1+C) dans le cas de toiture à pente 
▪ 7,50 m à l’égout (R+1+1/2 niveau décalé). 
▪ et 10 m maximum à l’acrotère, limité à 6 m pour les extensions au-delà de 135 m² d’emprise au sol. 

 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 

condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs 

à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU.  

La hauteur des constructions ramenée à l’égout du toit ne devra pas excéder 7.50 m (R + 1 + combles utilisables) 

et 5.50 m (R + combles) pour la surface construite en extension (y compris en cas de démolition/reconstruction 

et surélévation).  

La hauteur maximale des bâtiments annexes est fixée à : 

▪ 2,20 m à l’égout du toit (3,50 m au faîtage) dans le cas de toiture à pente 
▪ 2,70 m à l’acrotère dans le cas d’une toiture terrasse. 

 

Mitoyenneté :  

▪ La hauteur à l’égout ou à l’acrotère du toit n’excédera pas 5.50 m.  
▪ La hauteur du faîtage n’excédera pas 7.50 m. 
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Par leur aspect extérieur, les constructions et autres occupations du sol ne doivent pas porter atteinte au 

caractère du site et du paysage de la cité-jardin. 

Tous les terrains étant déjà construits, les transformations, extensions ou constructions de remplacement 

devront répondre aux principes suivants en tenant compte de l’ensemble du lotissement : 

- Respecter les espaces verts et les arbres existants 
- Respecter les caractéristiques identitaires du site et de ses constructions 

 

Les maisons de Paris-Jardins se répartissent en deux catégories : 

Catégorie 1 : Les constructions ou parties de constructions repérées comme caractéristiques d’un type 

patrimonial de Paris-Jardins 

Les constructions ne pourront être ni démolies, ni surélevées. Elles devront être préservées et restaurées 

conformément à leurs dispositions d’origine. 

 

Catégorie 2 : Les constructions ou parties de construction non repérées ou illisibles. 

Elles devront se développer en vue de s’organiser au mieux dans le paysage dans lequel elles se situent. 

Toute construction faisant référence à un style d’architecture codifié devra respecter les règles de 

composition, de proportion et de décor de ce style. 

A. DISPOSITIONS GENERALES 

Tout projet d’extension, de modification ou de construction nouvelle devra prendre en compte : 

- La topographie du site et de la parcelle 

- Le type initial de la maison existante 

- Les types et implantations des constructions voisines 

- La végétation présente sur la parcelle. 

 

B. BATI PATRIMONIAL 

Sont interdits : 

- Toute démolition du bâti existant. 

- la surélévation des constructions patrimoniales. 
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- les extensions en façade principale sur rue. 

- l’implantation de volume adjacent de type véranda sur la façade principale donnant sur le domaine public. 

Les constructions ne pourront être ni démolies, ni surélevées. Elles devront être préservées et restaurées 

conformément à leurs dispositions d’origine. 

- Sur les façades principales et les pignons, est interdite toute pose de revêtement de façade venant masquer 

les appareils de pierres, les parements en briques, et tous décors d’origine (encadrement de baie, bandeau...). 

- Dans le cadre d’une isolation des constructions, tous décors, toute modénature tous décors, toute modénature 

devront être restitués (en saillie, en relief...). 

Les extensions des constructions patrimoniales seront réalisées soit par adossement à la construction existante, 

soit par l’intermédiaire d’un élément bâti « rotule » articulant le lien entre les deux constructions. Les extensions 

laisseront lisibles les façades principales : les surfaces de recouvrement seront minimes, et n’auront pour objet 

que de créer un élément de raccord entre les deux édifices.  

- Les volumes nouveaux devront être lus comme des volumes secondaires du volume d’origine. Ils devront être 

inférieurs d’un 1/2 étage par rapport au volume patrimonial (hors constructions à RDC seulement). 

Ils devront présenter une simplicité globale de composition et devront reprendre le rythme des percements de 

la façade d’origine et les lignes de force de sa composition (hauteur de linteaux, soubassement).  Les linteaux 

devront être alignés sur ceux des percements existants adaptés à la typologie d’origine. 

- Les parements devront être soit : 

+ identiques à ceux du bâtiment « mère » (mais enduit lissé autorisé). Dans ce cas, les décors de façades seront 

repris et prolongés : modénatures, bandeaux, encadrements de baie. 

+ différents : béton, verre, métal, bardage bois, matériaux composites, etc..., à condition que leur emploi soit 

dûment justifié dans la logique de composition de la façade. 

- Percements : 

D’une manière générale, les percements seront plus hauts que larges et de forme rectangulaire. 

Toutefois, en référence au traitement de certaines baies de l’architecture 1920-1940, pourront être mis en place 

sur les parties en « pignon », à R+1, des percements de proportion rectangulaire L>H, centrés sur la façade. 

Dans tous les cas, ils devront donner lieu à un traitement de menuiseries adaptées, soulignant un rythme, et non 

pas de grands aplats verriers. 
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C. BATI NON PATRIMONIAL 

Les constructions devront se développer en vue de s’organiser au mieux dans le paysage dans lequel elles se 

situent. Toute construction faisant référence à un style d’architecture codifié devra respecter les règles de 

composition, de proportion et de décor de ce style. 

- La surélévation devra s’inscrire dans un projet architectural cohérent et de qualité. Dans tous les cas il sera 

recherché : 

+ une cohérence de composition avec le volume principal, 

+ la réalisation d’un calepinage qui soit cohérent avec la façade concernée. 

 

D - EXTENSION DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES 

- Les extensions devront présenter une simplicité globale de composition et devront reprendre le rythme des 

percements de la façade d’origine et les lignes de force de sa composition (hauteur de linteaux, soubassement).  

Les linteaux devront être alignés sur ceux des percements existants adaptés à la typologie d’origine. 

- Les parements devront être soit : 

+ identiques à ceux du bâtiment « mère» (mais enduit lissé autorisé). Dans ce cas, les décors de façades seront 

repris et prolongés : modénatures, bandeaux, encadrements de baie. 

+ différents : béton, verre, métal, bardage bois, matériaux composites, etc., à condition que leur emploi soit 

dûment justifié dans la logique de composition de la façade. 

 

- Percements : 

D’une manière générale, les percements seront plus hauts que larges et de forme rectangulaire. 

Toutefois, en référence au traitement de certaines baies de l’architecture 1920-1940, pourront être mis en place 

sur les parties en «pignon», à R+1, des percements de proportion rectangulaire L>H, centrés sur la façade. 

Dans tous les cas, ils devront donner lieu à un traitement de menuiseries adaptées, soulignant un rythme, et non 

pas de grands aplats verriers. 

 

- La hauteur d’une extension ne pourra être supérieure à celle du bâtiment faisant l’objet de l’extension. 

 

- Les couronnements des extensions devront : 

+ soit reprendre les caractéristiques de la toiture du bâtiment qu’elles prolongent  

+ soit mettre en œuvre un traitement en terrasse exclusivement, à la condition que la longueur de façade de 

l’extension représente moins de la moitié de la longueur de façade du bâtiment d’origine. 
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E. CONSTRUCTIONS NOUVELLES 

Paris-Jardins est constitué d’un ensemble de pavillons ayant présenté un caractère de logement ouvrier du début 

du siècle ou un caractère résolument moderne en son temps.  

Les nouvelles constructions devront respecter le paysage architectural patrimonial de Paris-Jardins. Elles devront 

exprimer une architecture d’accompagnement, s’inscrivant avec discrétion dans le contexte en respectant les 

principes identitaires de l’architecture des pavillons et des villas. Dans tous les cas, les volumes seront traités 

très simplement. 

- Les couronnements seront majoritairement constitués de pentes. Les pentes des couvertures seront comprises 

en 30 et 45°, avec des différences d’altitude n’excédant pas 3,00m. 

- Seuls pourront être couverts en terrasse les parties annexes, petits volumes, sur les pans de façade arrière. 

- Sont interdits : 
- Toute architecture étrangère au contexte patrimonial défini de villas et pavillons. 

- Toute imitation de matériaux naturels (faux bois, fausses pierres...). 

 

Aspects de clôtures 

La limite sur le domaine public devra être marquée par des clôtures. 

Elles ne doivent toutefois pas nuire à la perception, depuis les voies, de l’espace, conçu comme un vaste jardin. 

Cet article concerne donc toutes les parcelles en dehors de celles de la Cour d’Honneur et celles bordant l’allée 

de la perspective depuis la terrasse de château jusqu’aux lots 345a et 384. 

Partout, à l’exception de l’Allée de Villeneuve et du Chemin du Bocage, les clôtures seront linéaires. Aucun retrait 

(notamment au droit des passages) n’est toléré sur les voies.  Les accès automobiles se feront par un portail à 

deux ventaux d’une largeur totale limitée à 3,50 m. 

 

Allée de Villeneuve et Chemin du Bocage, afin de faciliter l’accès à la parcelle : 

- la largeur des portails pourra être supérieure à 3,50m : dans ce cas, le portail aménagé devra reprendre le type 

de rythme des portails existants augmenté de la largeur d’un portillon piéton. 

- les portails pourront être implantés en retrait des clôtures. Le traitement de sol devra marquer une continuité 

: par rapport au trottoir d’une part, et par rapport à la parcelle d’autre part, afin de ne pas donner l’impression 

d’une «béance» ouvrant sur le jardin. 

- des portails coulissants pourront être installés. Leur dessin devra reprendre une partition à deux vantaux. 

 

Partout, tout aménagement rendant immédiatement ou à terme la clôture opaque est interdit (maçonnerie, 

cannisses naturelles ou artificielles, pare-vues plastiques, haies de thuyas...). 

Les clôtures seront constituées d’un matériau maillé transparent (grille, grillage). Un soubassement d’une 

hauteur maximale de 0,30 m au-dessus de la surface de nivellement du trottoir est autorisé. 
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La hauteur maximale en tout point de la clôture est fixée à 1,50 m au-dessus de la surface du trottoir. 

Le grillage peut éventuellement être doublé d’une haie vive à sa hauteur et plantée à 0,50 m en retrait. 

- Les portes et portails seront en bois ou métal de rythme vertical (barreaudage vertical). Ils pourront comporter 

une base opaque dans leur tiers inférieur (0,50 m de hauteur maximum). 

+ Dans les secteurs inondables, les clôtures, portes et portails devront être intégralement ajourés. 

+ Sur les voies suivantes, les portails pourront être occultés en totalité : Chemin des Écoliers, Allée du Dimanche 

et Allée des Hautes Futaies. 

Les poteaux et piles seront réduits au minimum nécessaire à la bonne tenue de l’ouvrage. Les poteaux 

métalliques ou en béton préfabriqué seront préférés aux éléments maçonnés. 

 

Cour d’honneur 

Les clôtures en béton préfabriquées devront être maintenues en place et restaurées. 

Les clôtures seront constituées d’éléments ajourés en béton préfabriqué, montés sur poteaux béton, similaires 

au type existant. Leur hauteur sera de 1,20 m. 

Les portails seront en bois ou métal ajouré et peint en blanc. Ils seront de même hauteur que la clôture et fixés 

soit sur des poteaux béton, soit sur des potelets métalliques peints. 

 

Perspective 

Les clôtures seront réalisées en lisses de béton peintes en blanc fixées sur des poteaux béton. Leur hauteur sera 

déterminée par l’existant. Ces clôtures de type «haras» peuvent le cas échéant être doublées d’une haie vive à 

feuillage caduque, plantée en quinconce à 

50 cm en retrait et taillée à la hauteur de la clôture. 

Les portails seront en bois ou métal ajouré et peint en blanc. Ils seront de même hauteur que la clôture et seront 

fixés soit sur des poteaux béton, soit sur des potelets métalliques peints en blanc. 

Les clôtures envahies par la végétation devront être dégagées et repeintes de façon à relier visuellement le 

château à la Perspective par la continuité des lisses blanches. 
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3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
 
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 
Les espaces libres  

▪ 60 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  
 

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 
végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être localisées et réalisées dans un souci de limitation de 
l’imperméabilisation des sols. Le sol des aires de stationnement découvertes devra être perméable. 
 

▪ La desserte du stationnement couvert sur la parcelle sera traitée en surfaces perméables (evergreen, 
stabilisé à l’exclusion de pavage béton) sauf dans le cas d’un accès à un garage enterré, en limitant la 
surface imperméable au minimum nécessaire (bande de roulement). Le traitement du ruissellement des 
eaux devra être pris en compte. 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics. 

Essences végétales : 
 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 
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Les plantations et espaces verts identifiés au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme : 

Les plantations et espaces verts identifiés au plan de zonage au titre de l’article L. 151-23 du Code de l’Urbanisme 

doivent être conservés sauf si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens.  

Dans le cas ou un arbre identifié au plan de zonage serait abattu, il devra être remplacé par un arbre de même 

espèce ou d’une espèce susceptible de redonner une valeur paysagère équivalente. 

Les espaces boisés classés 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions des articles L.113-1 et L.113-2 du Code 

de l'Urbanisme. 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 

Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement 

▪ Autres logements : 2 places par logement. 
▪ Les places commandées sont autorisées à condition qu’il 

existe au moins une place non commandée par 
logement. 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 
Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

 

Pour toutes les constructions : 
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▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 
que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20 m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 

 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter la règle générale. 

 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements il doit être créé des 
espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément accessibles, disposer des aménagements 
adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

▪ Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

▪ La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 
 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 

 
Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Toutefois, un deuxième accès carrossable pourra être aménagé : 

▪ en cas d’impossibilité de faire stationner deux véhicules par un même accès et pour les 
parcelles dont l’accessibilité est peu adaptée. 

▪ avenue de Villeneuve et chemin du bocage. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 

2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 

 

Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 
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• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 



Zone UK 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

208 

 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
Déchets ménagers et assimilés : 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE UL 
 

 
 Zone UL : secteurs destinés à l’accueil de grands équipements collectifs. 

La zone UL comprend trois sous-secteurs : 

• Le secteur ULa qui correspond au site du nouveau lycée.  

• Le secteur ULb qui correspond au parc Chapuis. 

• Le secteur UL * qui correspond à une partie du site de la base de loisirs du Port-aux-Cerises ainsi 

qu’aux installations sportives de la ville. 

Ces secteurs, situés en limite ou à l’intérieur de la zone naturelle, sont aujourd’hui en partie construits ou 

réservés à des équipements (stade, poney club…). Le règlement prend en compte cette situation et définit 

les modalités permettant le maintien des installations existantes et la création des équipements 

complémentaires nouveaux indispensables au bon fonctionnement de la zone. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement 

  

Les constructions à usage 

d’habitation, à condition qu'elles 

soient utiles au fonctionnement 

ou à la surveillance des 

constructions ou modes 

d'occupation présents sur le 

terrain 

Hébergement    

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
   

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation sont autorisées dans la mesure 
où elles respectent de manière cumulative les dispositions suivantes : 
‐ elles n’entraînent aucune incommodité ou nuisance susceptible de provoquer une gêne pour 

les constructions à destination d’habitation ; 
‐ les nuisances ou dangers peuvent être prévenus de façon satisfaisante eu égard à 

l’environnement actuel ou prévu de la zone où elles s’implantent. 
 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 
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Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 

• En zones UL, UL* et ULb : Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait 
à une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le 
document graphique. 
 

• En zone ULa : Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait à une distance 
minimale de 10 mètres par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document 
graphique. 

 
Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 

Les dispositions générales ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction 
existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 1 
mètre au minimum à condition que l’implantation projetée ne porte pas atteinte à l’environnement. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

• En zones UL et UL*: Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait des limites séparatives. 
Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à 3 mètres minimum.  
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• En zone ULa : Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait des limites séparatives. 
  Les marges minimum de retrait des limites séparatives latérales sont égales à : 

o 8 mètres minimum, si la façade comporte des ouvertures créant des vues directes.  
o 5 mètres au minimum si la façade ne comporte pas d’ouverture créant des vues directes. 

 

 
 

• En zone ULb : Les constructions nouvelles peuvent s'implanter en limites séparatives ou en retrait des 
limites séparatives. 

Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales au moins à la hauteur maximale de la façade 
mesurée à l'égout (ou à l'acrotère) (H=L) avec un minimum de 8 mètres si la façade comporte des ouvertures 
créant des vues directes.   

 

Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du présent règlement est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Les installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait de 1 mètre au 

minimum. Toutefois, lorsque la limite séparative constitue une limite de zone, les constructions s’implantent en 

retrait de cette limite de 3 mètres minimum et à 8 mètres minimum au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

• En zones UL et UL* : Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas 
contiguës, la distance minimale entre deux constructions est fixée à 3,50 mètres en tout point. 
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• En zone ULa : Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, 
la distance minimale entre deux constructions est fixée à 2,50 mètres en tout point si aucune des 
façades en vis-à-vis ou si seulement l’une d’entre elles comporte des vues directes.  
Cette distance est portée à 6 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

• En zone ULb : Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, 
la distance minimale entre deux constructions est fixée à 4 mètres en tout point si aucune des façades 
en vis-à-vis ou si seulement l’une d’entre elles comporte des vues directes.  
Cette distance est portée à 8 mètres lorsque les deux façades en vis-à-vis comportent des vues directes. 

 
Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc …) réalisés sur les façades de 

constructions existantes.  

 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol des constructions de toute nature n'est pas réglementée.  

Règles particulières : 

Dans la zone UL * : l’emprise au sol maximale est limitée à 30 % de la superficie totale du terrain. 

 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

  

Règles générales : 

• En zones UL, UL* et ULb : La hauteur des constructions ne peut excéder 15 mètres au faîtage.  

• En zone ULa : La hauteur des constructions ne peut excéder 14 mètres au faîtage.  

 

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 

condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs 

à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs.  
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▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. 

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

 Les clôtures et les portails  

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

À l’intérieur des secteurs soumis au risque d’inondation les murs pleins sont interdits (voir règlement du PPRI). 
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En zone UL, le long de l’avenue Marcelin Berthelot, les clôtures sur rue doivent respecter les dispositions du 

SPR. 

Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de l’urbanisme 

Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus significatifs ont 

fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des orientations du PADD, ils 

sont identifiés sur le document graphique. 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-19 du Code 

de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L. 151-19 précité et 

notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades peut être interdite. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  
Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 
impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 
En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 
redonner une valeur paysagère équivalente. 
 
Dispositions générales : 
 

Les espaces libres  

▪ 20 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 
terre.  
 

▪ 50 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 
perméables.  

  
▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre 

végétale comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un 
espace vert de qualité. 

 
▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 
pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 
Aires de stationnement : 

▪ Les aires de stationnement doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, espaces 
bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 
▪ Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un 

arbre au moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés 
et/ou plantés.  
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Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services 

publics. 

Essences végétales : 
 
Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 

 

Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logement d’une surface de plancher inférieure à 35 m², 
logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement : 1 place 

▪ Logement d’une surface de plancher comprise entre 
35 m² et 55 m² : 1 place et demi 

▪ Autres logements : 2 places 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

Pour toutes les constructions : 

▪ les places commandées sont interdites. 
▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 
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Dispositions particulières  

▪ La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, surélévation, 
aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée à la date 
d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus de 20 m² de 
surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux logements 
 

▪ Dans le cas d’une extension de plus de 20 m² de surface de plancher ou de la création de nouveaux 
logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement des travaux 
doit respecter la règle générale. 
 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 

• Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 
industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

• La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 
d’intérêt collectif. 

• Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 
pour douze élèves. 

 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès, et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

La réalisation des locaux ou espaces nécessaires au stationnement des vélos communs à plusieurs opérations de 

construction est admise. 

 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4 % sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur,  

 

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 
Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
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Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
 
Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES D’URBANISATION FUTURE 
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE AUH 
 

 
Zone AUH : Zones intégrées dans le tissu urbain destinées à accueillir des logements individuels dans 

le cadre d’une opération d’ensemble  

Les secteurs classés en AUH correspondent à des cœurs d’îlots et à des fonds de parcelles qui ne sont 

pas aujourd’hui suffisamment équipés et desservis et dont l’urbanisation n’est possible d’une part que 

par la réalisation des accès et voies de desserte et, d’autre part, que par une réorganisation foncière. 

 

Localisation fournie à titre indicatif

 

  



Zone AUH 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

229 

CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 

Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir :  

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

Logement   Les constructions nouvelles sont 

autorisées à condition qu'elles 

s’intègrent dans un schéma 

d’aménagement qui porte sur 

l’ensemble de la zone. 

Le schéma doit garantir une 

bonne insertion dans le site et 

assurer des liaisons automobiles 

et piétonnes satisfaisantes avec le 

tissu environnant et avec les 

futures opérations susceptibles 

d'être réalisées en contiguïté. Il 

doit prévoir la réalisation des 

équipements nécessaires au bon 

fonctionnement de l'ensemble. La 

programmation et la composition 

d’ensemble devra respecter les 

orientations d’aménagement et 

de programmation. 

L’aménagement de chaque zone 

peut être réalisé par tranches à 

condition que chaque tranche 

concerne au minimum une 

surface de 3 000 m² de terrain. 

Cette disposition n’est pas 

applicable pour la dernière 

tranche permettant l’achèvement 

de l’aménagement d’une zone 

entière. 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-15 du Code de 

l’urbanisme, tout projet de 

construction comprenant au 

moins 7 logements devra 

comporter au moins 30 % de 

logements locatifs sociaux. Le 

chiffre résultant de ce calcul doit 

Hébergement 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

être arrondi au nombre entier 

supérieur. 

Dans toute la zone en application 

de l’article L. 151-14 du Code de 

l’urbanisme, tout logement créé 

devra avoir une taille minimale de 

15 m² de surface de plancher. 

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
  

• qu'elles correspondent à des 
besoins nécessaires à la vie et 
à la commodité des habitants 
de la commune, 

• qu'elles n'entraînent aucune 
incommodité ou nuisance 
susceptibles de provoquer 
une gêne pour les 
constructions à usage 
d'habitation, 

• que les nuisances et dangers 
puissent être prévenus de 
façon satisfaisante eut égard 
à l'environnement actuel ou 
prévu de la zone où elles 
s'implantent. 

• que la surface soit inférieure 
ou égale à 100 m² de surface 
de plancher. 

Restauration 

  

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau 

  

• être intégrées à une 
construction à usage 
d’habitation ; 

• que la surface de plancher 
n’excède pas 100 m² par 
construction. 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

 

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

Locaux et bureaux 

des administrations 

publiques et assimilés 
  

 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et assimilés 

  

 

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 
  

 

Équipements sportifs    

Autres équipements 

recevant du public 
  

 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière 
  

 

 

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Pour les installations classées soumises à déclaration ou à autorisation existantes, les travaux, y 
compris les extensions, sont autorisés dans la mesure où ils sont de nature à réduire les nuisances 
et qu'ils respectent les obligations fixées ci-dessus.  

 
▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 

aménagements autorisés. 
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Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles doivent s'implanter à une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'alignement 

actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

 
Règles particulières :  
 
Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 
1 mètre au minimum. 
 
Cas particulier des terrains situés en angle de rue : 
La construction devra respecter une marge de recul de 5 m : 

▪ Par rapport à l’alignement de la voie la plus large lorsque les voies sont de largeur inégale. 
▪ Indifféremment par rapport à l’alignement de l’une ou l’autre des voies lorsque les voies sont de 
largeur égale. 
▪ Par rapport à l’autre voie, un recul minimum de 2,50 mètres est imposé. 
▪ En cas de pan coupé la construction devra respecter une règle de recul minimum de 5 mètres de 
part et d’autre des voies. 

 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 
de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 
chacun des lots. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par 
rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait 
des limites séparatives.  

 
Les marges minimum de retrait des limites séparatives 
latérales sont égales à : 

▪ 8 mètres minimum, si la façade comporte des 
ouvertures créant des vues directes.  
▪ 2,50 mètres au minimum si la façade ne 
comporte pas d’ouverture créant des vues 
directes. 

 
▪ Les marges de retrait d’une au moins des limites 
séparatives doit être égale à 15 mètres minimum.   
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Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Les piscines non couvertes – exemptées de permis de construire au titre des articles R. 421-2 et R.421-9 du Code 

de l’urbanisme – doivent respecter une marge de reculement telle que leur bassin et son pourtour soit situé à 

une distance au moins égale à 2,50 mètres de la limite. 

Le cas particulier des constructions annexes (garages, abris de jardins...) 

Quelle que soit la largeur du terrain, les constructions annexes peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou 

en retrait. 

Lorsqu'elle est implantée sur une limite séparative :  

- la longueur totale des façades implantées sur la limite ne peut excéder 6 mètres. Lorsque la construction est 

implantée à l'angle de deux limites la longueur totale ne peut excéder 6 mètres sur l'une des limites et 3 mètres 

sur l'autre. 

- la hauteur de la construction mesurée au droit de la limite ne peut excéder 2,50 mètres et elle ne peut dépasser 

3,50 mètres au point le plus haut de la construction. 

Lorsqu'une construction annexe est implantée en retrait par rapport à la limite séparative, la marge de recul est 

égale à la hauteur du bâtiment mesurée à l'égout avec un minimum de 2,50 mètres mesuré au droit de la 

construction. 

Toutefois, pour les constructions annexes d’une emprise au sol inférieure ou égale à 6 m², la marge de recul doit 

être au moins égale à 0,60 m. 

Les éléments et équipements produisant des nuisances tels que les ventilateurs de climatiseur ou pompes à 

chaleur doivent respecter les mêmes dispositions que les vues directes. 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait 

de 1 mètre au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent 

être implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 
En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 
de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 
d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 
chacun des lots. 
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3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions principales implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, elles 

doivent respecter entre elles, une distance minimale fixée à 16 mètres. 

Règles particulières : 

La distance minimale entre une construction principale et une construction annexe ou entre deux constructions 

annexes doit être au moins égale à 4 mètres. 

Il n’est pas fixé de règle : 

• pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc.) réalisés sur les façades de constructions existantes à 
condition de ne pas créer de vue directe nouvelle à moins de 6 mètres de la façade en vis-à-vis ;  

• pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 
 

En dérogation à l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 

de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 

d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 

chacun des lots. 

 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
Règle générale : 

L’emprise au sol maximale des constructions de toute nature (constructions principales, annexes, terrasse située 

à plus de 0,60 m au-dessus du terrain naturel, piscine, abri…) est fixée à 35 % de la superficie du terrain. 

L’emprise au sol maximale des constructions principales est fixée à 25 % de la superficie du terrain. 

L’emprise au sol est limitée à 200 m² par bâtiment d’un seul tenant. 

L’emprise au sol cumulée des bâtiments annexes non contigus au bâtiment principal ne peut excéder 30 m². 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règles pour les constructions et installations nécessaires aux services publics. 

En application de l’article R. 151-21 alinéa 3 du Code de l’Urbanisme : dans le cas d’un lotissement ou dans celui 

de la construction, sur le même terrain, d’un ou plusieurs bâtiments dont le terrain d’assiette doit faire l’objet 

d’une division en propriété ou en jouissance, les règles édictées au présent article sont appréciées au regard de 

chacun des lots. 

 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  
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Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 6 mètres à l'égout du toit (ou à l'acrotère) et 10 mètres au faîtage.  

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte pas 

les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés à 

condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les hauteurs 

à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019).  

La hauteur des constructions annexes mesurées au point le plus haut des bâtiments ne peut excéder 3,50 mètres. 

 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES 

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les projets doivent prendre en compte les dispositions contenues dans les orientations d’aménagement et de 

programmation (OAP) spatialisées ainsi que dans l’OAP patrimoine.  

Par ailleurs, un cahier de recommandations figure également en annexe. 

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
 

Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures de type Mansart ne pourront abriter qu’un seul niveau habitable.  

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  
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L'éclairement des combles peut être assuré : 

o soit par des ouvertures en lucarnes, 
o soit par des ouvertures de toitures contenues dans le plan des versants 
o soit par des ouvertures en pignon. 

 

Les lucarnes en saillie sont autorisées si ne sont pas accolées. La distance entre deux lucarnes doit être au moins 

équivalente à la largeur de la lucarne.  

 

Un seul rang d’ouvertures de toit est autorisé sur la hauteur de la toiture. Ces châssis doivent être composés 

avec les ouvertures en façade et encastrés dans le même plan que la toiture. 

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
 

La façade principale des constructions doit avoir une longueur minimale supérieure à la hauteur à l’égout (ou à 

l’acrotère) de la façade. 

 

Les murs des façades sur les rues doivent être traités en s'inspirant des matériaux et des teintes traditionnelles : 

plâtre, chaux et sable teinté. Les façades sur rues sont des façades principales, à ce titre et afin de garantir une 

harmonie architecturale elles doivent être percées de baies, les façades aveugles sur rue sont interdites quelle 

que soit leur orientation. 

Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

La couleur des enduits doit être de teinte claire. Les constructions de volumétrie modérée peuvent recevoir des 

enduits de teintes plus soutenues. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les caissons de volets roulants doivent être installés à l’intérieur des constructions. 
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Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les rampes de parking  
Les rampes de parking destinées à desservir les parcs de stationnement doivent être intégrées dans la 

construction. Dans le cas où la configuration du terrain ou des contraintes techniques ne le permettraient pas, 

elles devront être traitées de manière à s’harmoniser avec la construction et les espaces extérieurs. Néanmoins, 

dans les secteurs concernés par les zones humides présumées, les sous-sols sont interdits. 

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 
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 Les clôtures et les portails : 

Pour assurer une bonne intégration paysagère des clôtures ; il est préconisé de consulter le cahier de 

recommandation architectural urbain et paysager (CRAUP) joint en annexe du présent règlement. 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

Les murs en pierre existants doivent être conservés. Leur démolition ponctuelle est toutefois autorisée pour 

permettre de réaliser un accès. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

La hauteur totale de la clôture ne doit pas dépasser 2 mètres sur rue et en limites séparatives.  Sur rue la clôture 

doit être composée d'un ensemble homogène constitué d'un mur bahut d’une hauteur maximale de 1 mètre (à 

l’exception des secteurs soumis au risque d’inondation à l’intérieur desquels les murs pleins sont interdits (voir 

règlement du PPRI)) surmonté d’un élément ajouré. 

Des hauteurs supérieures pourront toutefois être autorisées pour permettre une meilleure harmonisation avec 

l’environnement bâti. 

Le mur bahut peut ponctuellement, avoir une hauteur supérieure à 1 mètre pour intégrer les coffrets techniques 

et les boîtes aux lettres. 

▪ Les portails et portillons d’accès  
Ils seront de forme simple, pleins ou ajourés, sans excès de surcharges décoratives. Leur hauteur ne doit pas 

excéder 2 mètres. 

Les dispositions ci-avant ne s’imposent pas aux clôtures des terrains occupés par des constructions et 

installations nécessaires aux services publics lorsque les modalités de fonctionnement l’imposent. 

 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Analyse paysagère du site 

Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 

son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 

plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  

 

Les arbres ne nécessitant pas d'être abattus pour la réalisation de la construction doivent être préservés sauf 

impossibilité technique ou si leur suppression est rendue nécessaire pour la sécurité des personnes et des biens. 

En outre, tout arbre abattu doit être remplacé par un arbre de même espèce ou d’une espèce susceptible de 

redonner une valeur paysagère équivalente. 
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Dispositions générales : 

 

Les espaces libres  

 

▪ 30 % au moins de la superficie du terrain au moins doivent être conservé en espaces verts de pleine 

terre.  

 

▪ 60 % au moins des espaces libres de toute construction en élévation doivent être traités en surfaces 

perméables.  

 

▪ Les espaces végétalisés sur dalle doivent comporter au moins 0,60 mètre d’épaisseur de terre végétale 

comportant tous les composants techniques nécessaires à la création et au maintien d’un espace vert 

de qualité. 

 

▪ Un arbre est imposé pour 200 m² d’espaces libres (arbre existant conservé ou à planter). Le nombre 

minimal est arrondi au nombre entier supérieur. Les arbres doivent être plantés dans un espace de 

pleine terre au moins égal à un carré de 1,50 mètre de côté. 

 

Aires de stationnement : 

 

Les aires de stationnement doivent être localisées et réalisées dans un souci de limitation de l’imperméabilisation 

des sols. Pour cela, il convient de privilégier doivent être perméables (espaces minéraux sablés, ou pavés, de 

préférence aux espaces bitumés poreux ou enrobés poreux). 

 

Les aires de stationnement comportant plus de 4 emplacements doivent être plantées à raison d’un arbre au 

moins pour 100 m² de terrain affecté au stationnement. Les délaissés doivent être engazonnés et/ou plantés.  

 

Constructions et installations nécessaires aux services publics : 

Les dispositions générales ne s’appliquent pas aux constructions et installations nécessaires aux services publics. 

 

Essences végétales : 

Afin de préserver la biodiversité et les écosystèmes locaux, la plantation d’essences végétales locales ou 

indigènes devra être privilégiée au détriment d’espèces exotiques potentiellement invasives. 

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Règles générales 

Nombre de places à réaliser : 

Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 
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Il est exigé au moins : 

Destinations Sous-destinations Règles de stationnement automobile 

HABITATION 

Logement ▪ Logements locatifs sociaux et logements situés à moins 
de 500 mètres d’une gare : 1 place par logement 

▪ Autres logements : 2 places par logement. 
▪ Les places commandées sont autorisées à condition qu’il 

existe au moins une place non commandée par 
logement. 

Hébergement ▪ 1 place par tranche de 3 unités d’hébergement. 

COMMERCES ET 
ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 
commerce de détail 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

▪ Une place de stationnement dédiée à la livraison devra 
être réalisée pour tous les commerces d’une surface de 
vente supérieure à 250 m². 

 

Restauration ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Activités de services 
où s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

Hébergement 
hôtelier et 
touristique 

▪ 1 place de stationnement par chambre. 
 

Cinéma ▪ 1 place de stationnement par tranche de 60 m² de 
surface de plancher. 

 

AUTRES 
ACTIVITES DES 

SECTEURS 
SECONDAIRES 
ET TERTIAIRES 

Bureau ▪ 1 place maximum pour 45 m² de surface de plancher. 

Centre de congrès et 
d’exposition 

▪ 1 place de stationnement par tranche de 80 m² de 
surface de plancher. 

 

EQUIPEMENTS 
D’INTERET 

COLLECTIF ET 
SERVICES 
PUBLICS 

 Le nombre de places de stationnement à réaliser doit 
être adapté à la nature de l’équipement, à son mode de 
fonctionnement, à sa localisation sur le territoire 
communal (proximité des transports en commun, 
existence de parcs publics de stationnement à proximité, 
etc.) et au nombre et au type d’utilisateurs concernés. 

 

 

Pour toutes les constructions à l’exception des constructions à usage d’habitation : 

▪ les places commandées sont interdites. 
▪ La suppression d’une place de stationnement est interdite. Elle ne peut être autorisée qu’à condition 

que la place supprimée soit récréée sur le terrain. Cette disposition s’applique dans tous les cas, y 
compris sur les terrains existants en cas de division. 

 

Dispositions particulières  

o La création de places de stationnement n’est pas exigée lors de travaux de rénovation, 
surélévation, aménagement et/ou extension d’une construction existante et régulièrement édifiée 
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à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) dans la mesure où il n’est pas créé plus 
de 20m² de surface de plancher et que les travaux ne donnent pas lieu à la création de nouveaux 
logements 
o Dans le cas d’une extension de plus de 20m² de surface de plancher ou de la création de 
nouveaux logements dans une construction existante, le nombre de places total après achèvement 
des travaux doit respecter les dispositions du 12-1-1. 

 
 

Prescriptions en matière de stationnement pour les vélos  
 

▪ Pour les constructions à destination d’habitation comportant plus de 2 logements et les constructions à 
destination de bureaux il doit être créé des espaces dédiés aux vélos. Ces espaces doivent être aisément 
accessibles, disposer des aménagements adaptés et respecter les règles suivantes : 

o Pour les bâtiments à usage principal d’habitation, l’espace possèdera une superficie de 0,75 m² 
par logement pour les logements jusqu’à deux pièces principales, et 1,5 m² par logement dans 
les autres cas, avec une superficie minimale de 3 m². 

o Pour les bâtiments à usage principal de bureaux, l’espace possèdera une superficie représentant 
1,5 % de la surface de plancher. Cet espace peut être constitué de plusieurs emplacements. 
 

▪ Pour les constructions à usage d’activité, commerces de plus de 500 m² de surface de plancher, 

industries et équipements publics : A minima 1 place pour 10 employés. 

▪ La création d’un espace dédié aux vélos est également imposée pour les équipements publics ou 

d’intérêt collectif. 

▪ Pour les établissements scolaires (écoles primaires, collèges, lycées, enseignement supérieur) : 1 place 

pour douze élèves. 

La conception des locaux devra être réalisée de la manière la plus pratique possible pour les usagers, notamment 

en matière de localisation préférentielle au sein des constructions, de conditions d'accès,  et de sécurisation. Cet 

espace réservé comporte un système de fermeture sécurisé et des dispositifs fixes permettant de stabiliser et 

d’attacher les vélos par le cadre et au moins une roue. 

 

Normes techniques (voir fiches en annexe) 

Les rampes d’accès au sous-sol ne doivent pas entraîner de modification du niveau du trottoir et leur pente dans 
les 5 premiers mètres à partir de l’alignement ne doit pas excéder 4% sauf en cas d’impossibilité technique.  
Les rampes d’accès ne doivent pas avoir une pente supérieure à 18%. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès : 
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 
Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, la largeur 

minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur 

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, si ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
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terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
 
Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 
Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES AUX 

ZONES AGRICOLE ET NATURELLE 
  
  



Zone A 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

247 

  



Zone A 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

248 

DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE A 
 

 
Cette zone correspond aux espaces agricoles en bords de Seine. Ils ne représentent qu’une infime partie 

du territoire mais jouent un rôle paysager indéniable : le paysage ouvert est un espace de respiration. Le 

rôle du PLU est de maintenir la vocation agricole sur cette zone. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 
Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir : 

Destinations Sous-

destinations 

Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 
Logement    

Hébergement   

COMMERCES ET 

ACTIVITÉS DE 

SERVICES 

Artisanat et 

commerce de 

détail 

    

Restauration    

Commerce de 

gros 
  

 

Activités de 

services où 

s’effectue 

l’accueil d’une 

clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES ACTIVITES 

DES SECTEURS 

SECONDAIRES ET 

TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de 

congrès et 

d’exposition 

  

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

COLLECTIF ET 

SERVICES PUBLICS 

Locaux et 

bureaux des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

  

Sont autorisés les constructions et 

installations nécessaires à des 

équipements collectifs ou à des 

services publics dès lors qu’elles 

ne sont pas incompatibles avec 
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Destinations Sous-

destinations 

Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

Locaux 

techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

  

l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans 

l’unité foncière où elles sont 

implantées et qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages  

Et dans le respect des servitudes 

et notamment le PPRi, 

canalisations de matières 

dangereuses 

Les constructions et installations 

nécessaires au services publics ou 

d’intérêt collectif (RTE…) sont 

autorisés dans l’ensemble de la 

zone, sous-secteur compris, ainsi 

que les travaux de maintenance 

ou de modification de ces 

ouvrages pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 

 

 

 

Etablissements 

d’enseignement 

de santé et 

d’action sociale 

  

Salles d’art et de 

spectacles 
  

Équipements 

sportifs 
  

Autres 

équipements 

recevant du 

public   

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation 

agricole 
  

Les constructions destinées aux 

exploitations agricoles, dans le 

respect des servitudes et 

notamment le PPRi, canalisations 

de matières dangereuses 

Exploitation 

forestière 
  

 

 

Sont interdits : 

▪ Les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation préalable 
ou à déclaration à l’exception de celles autorisées sous conditions, 

▪ Les affouillements et exhaussements des sols non nécessaires à l’acte de construire, 
▪ Les dépôts à ciel ouvert de ferrailles, de matériaux, de déchets ainsi que des véhicules épaves. 

 

Sont autorisées sous conditions : 

▪ Les affouillements, exhaussements de sol, directement nécessaires aux travaux de construction et 
aménagements autorisés. 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 
Dans toute la zone, sous-secteurs inclus, les règles de prospect et d’implantation des constructions ne sont pas 

applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l’objet d’un report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. RTE a la possibilité de les modifier ou de les 

surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques. 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 
 
Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait à une distance minimale de 5 mètres 
par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

 

Règles particulières :  
 
Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 
respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 
sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1,50 m à l’aplomb de la façade concernée. 
 
Les dispositions du 6-1 ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une construction 
existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 
 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics s’implantent à l’alignement ou en retrait de 1 
mètre au minimum à condition que l’implantation projetée ne porte pas atteinte à l’environnement. 

 
 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait des limites séparatives. 
Les marges de retrait des limites séparatives sont égales à 3 mètres minimum.  

 

Règles particulières :  



Zone A 

Règlement – PLU révisé approuvé en date du 26 juin 2019 - Modification simplifiée n°1  - Mise à disposition du public     

252 

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Exception pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en 

longueur et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite 

séparative (y compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

 

Les installations nécessaires aux services publics s’implantent en limite séparative ou en retrait de 1 mètre 

au minimum. Toutefois, en cas de création d’ouverture créant des vues, les constructions doivent être 

implantées de 8 mètres minimum des limites séparatives au droit des ouvertures. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 
 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 
entre deux constructions est fixée à 3,50 mètres en tout point. 
 

Règles particulières : 

Il n’est pas fixé de règle pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc …) réalisés sur les façades de 
constructions existantes.  

 
 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
L’emprise au sol maximale des constructions est limitée à 10 % de la superficie totale du terrain. 

 
 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 
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- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 10 mètres au faîtage.  

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte 

pas les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés 

à condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du 

PLU (26/06/2019).  

La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteur compris et que les travaux de maintenances ou 

de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques. 

2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
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Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  

Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent,  par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. Lorsqu’elles 

s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
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Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

 Les clôtures et les portails : 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. A ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 

L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

A l’intérieur des secteurs soumis au risque d’inondation les murs pleins sont interdits (voir règlement du PPRI). 

 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 
son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 
plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  
 
Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 
 
Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 
d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 
paragraphe ci-après. 
Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 
desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 
secours et de ramassage des ordures ménagères.  
 

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 
logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 
sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 
de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 
Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 
circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 
gestionnaire de voirie 
 

Nombres d’accès autorisés : 
Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  
Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 
automobiles peut être autorisée. 
Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 
 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 
Pour toute opération de 2 logements ou moins (logements existants compris) : l'emprise du chemin d’accès créé 

doit avoir une largeur minimum de 3,50 m sur toute sa longueur. 

Pour toute opération de 3 logements et plus (logements existants compris), et pour tous les autres types de 

constructions autorisés dans cette zone : l'emprise du chemin d’accès créé doit avoir une largeur minimum de 

8 m sur toute sa longueur, avec une chaussée aménagée pour permettre le croisement des voitures. Toutefois, 

la largeur minimale de l’emprise peut être réduite sans être inférieure à 5 mètres dans les cas suivants : 

-Lorsque le chemin d’accès est à sens unique 

Ou -Lorsque le chemin d’accès n'excède pas 30 mètres de longueur 

Les chemins d’accès doivent être conçus et aménagés de manière à garantir la sécurité des piétons et des cycles. 

 
En cas de création d'un ou plusieurs chemins d’accès, ceux-ci doivent être aménagés, s’ils se terminent en 

impasse, de telle sorte que les véhicules puissent tourner, notamment les véhicules d'enlèvement des ordures 

ménagères. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 
 
L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 
 

Assainissement : 
 
Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  
Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 
de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d’égout dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 
La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 
aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 
installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 
des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 
disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 
publics. 

 
Eaux usées 
Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 
devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 
de ces liquides. 
 
Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées. 

 
Eaux pluviales 
Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 
quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 
devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 
imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 
réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 
Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 
fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 
approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 
décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 
qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 
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terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 
intégrée et paysagère. 
Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 
éventuels 
Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 
pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 
Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 
Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 
dans le réseau d’eaux pluviales. 

 
Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 
 
Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 
 
 
Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
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DISPOSITIONS APPLICABLES À LA ZONE N 
 

 
Ce sont les zones naturelles protégées, soit pour des raisons de risques, soit pour des raisons de site 

ou de paysage. 

La zone N comprend un sous-secteur intitulé Na qui prend en compte des secteurs bâtis existants ainsi 

que des sites à vocation de loisirs et de tourisme. Pour ces secteurs, le règlement permet les travaux 

nécessaires à la réhabilitation des constructions ainsi que la création des équipements légers. Elle 

comprend également un sous-secteur intitulé Nb qui correspond à une grande partie du site de l’Ile de 

loisirs du Port aux Cerises. A l’intérieur de la zone Nb sont autorisés les extensions limitées des 

équipements existants ainsi que tous les équipements légers à vocation de loisirs. Il a été créé le secteur 

Neq qui correspond au centre hippique des Bergeries. Le secteur Nc permet la création et le 

fonctionnement d’un bassin de rétention des eaux pluviales. Une zone Nzh est également instaurée. 

Elle vise à intégrer des protections spécifiques sur les zones humides. 
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CHAPITRE 1 / DESTINATION DES CONSTRUCTIONS, USAGES DES SOLS ET 
NATURE D’ACTIVITÉS 
 
Conformément à l’article R151-27 et 28 du Code de l’urbanisme, le règlement ne peut distinguer que 

5 destinations et 20 sous destinations des constructions, à savoir : 

Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

HABITATION 

 

 

 

Logement 

 

 

 

 

Dans le secteur Na uniquement 

sont autorisées les extensions des 

constructions à destination 

d’habitation dans la limite de 

30 m² de surface de plancher 

uniquement dans le cadre de 

l’adaptation de constructions 

pour les rendre accessibles aux 

personnes à mobilité réduite. 

Hébergement  

COMMERCES 

ET ACTIVITÉS 

DE SERVICES 

Artisanat et 

commerce de détail 
    

Restauration    

Commerce de gros    

Activités de services 

où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle 

  

 

Hébergement 

hôtelier et 

touristique 

  

 

Cinéma    

AUTRES 

ACTIVITES DES 

SECTEURS 

SECONDAIRES 

ET TERTIAIRES 

Industrie    

Entrepôt    

Bureau    

Centre de congrès et 

d’exposition 
  

 

EQUIPEMENTS 

D’INTERET 

Locaux et bureaux 

des administrations 
  Dans le secteur Na est autorisée 

uniquement l’extension modérée 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

COLLECTIF ET 

SERVICES 

PUBLICS 

publiques et 

assimilés 

d’équipements collectifs 

nécessaires au fonctionnement 

des équipements existants en 

particulier : abris et bâtiments 

nécessaires au fonctionnement et 

au gardiennage des équipements 

autorisés, vestiaires, sanitaires…. 

Ces extensions sont limitées à 

10 % de la surface de plancher 

existante pour les équipements. 

Ces constructions et installations 

sont autorisées dès lors qu’elles 

ne sont pas incompatibles avec 

l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans 

l’unité foncière où elles sont 

implantées et qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

Dans le secteur Nb est autorisée 

uniquement dans le secteur Nb, 

l’extension modérée et la 

construction d’équipements 

collectifs, de faible surface, 

nécessaires au fonctionnement 

des équipements existants en 

particulier : abris et bâtiments 

nécessaires au fonctionnement et 

au gardiennage des équipements 

autorisés, vestiaires, sanitaires. 

Ces constructions et installations 

sont autorisées dès lors qu’elles 

ne sont pas incompatibles avec 

l’exercice d’une activité agricole, 

pastorale ou forestière dans 

l’unité foncière où elles sont 

implantées et qu’elles ne portent 

pas atteinte à la sauvegarde des 

espaces naturels et des paysages. 

Dans le secteur Nc, sont autorisés 

uniquement, les constructions 

d’ouvrages d’équipements 

Locaux techniques et 

industriels des 

administrations 

publiques et 

assimilés 

 

  

Etablissements 

d’enseignement de 

santé et d’action 

sociale 

  

 

Salles d’art et de 

spectacles 

 

  

 

Équipements sportifs 

 

  

 

Autres équipements 

recevant du public 
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Destinations Sous-destinations Interdites Autorisées Autorisées sous conditions 

particulières… 

d’intérêt collectif nécessaires au 

fonctionnement du cimetière. 

Dans le secteur Néq, les 

installations et constructions 

nécessaires au fonctionnement 

du centre équestre. 

Les constructions et installations 

nécessaires au services publics ou 

d’intérêt collectif (RTE…) sont 

autorisés dans l’ensemble de la 

zone, sous-secteur compris, ainsi 

que les travaux de maintenance 

ou de modification de ces 

ouvrages pour des exigences 

fonctionnelles et/ou techniques. 

EXPLOITATIONS 

AGRICOLES ET 

FORESTIERES 

Exploitation agricole    

Exploitation 

forestière   

Dans le respect des conditions 

fixées par le statut en tant que 

« forêt de protection » 

Sont également interdits dans toutes les zones N : 

• Le stationnement et les installations de camping ou de caravaning ; 

• Les installations sportives couvertes et les parcs d'attractions ; 

• Les dépôts à l'air libre de matériaux divers, de ferrailles, de combustibles, les décharges, les dépôts de 

véhicules hors d'usage et les casses de véhicules et d’une manière générale toutes constructions ou 

dépôts d’objets apportant une nuisance, tant du point de vue esthétique que du bruit ou des odeurs ; 

• Les affouillements, exhaussements, décaissements et remblaiements des sols qui n'ont pas de rapport 

direct avec les travaux de construction et d’infrastructures routières, de transports collectifs et de 

circulation douce et qui seraient de nature à modifier durablement le niveau du sol naturel de plus d’un 

mètre. 

Sont interdits en zone Nzh, tout ouvrage portant atteinte à la zone humide, et à son alimentation en eau est 
proscrit. L'occupation du sol ne peut être que naturelle. Sont interdits : 

• tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 
compromettre l'existence, la qualité hydraulique et biologique des zones humides 

• les affouillements, exhaussements 

• la création de plans d'eau artificiels, le pompage 

• le drainage, le remblaiement les dépôts divers ou le comblement 

• l'imperméabilisation des sols 

• la plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de la zone. 
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Et sont autorisés sous condition, en zone Nzh :  

• Les travaux de restauration et de réhabilitation des zones humides visant une reconquête de leurs fonctions 
naturelles (dessouchage, abattage, débroussaillage, élagage, modelés de terrain par terrassement et 
évacuation hors site, création de mares par terrassement en déblais, plantation d’espèces locales) sous 
réserve d'un plan de gestion. 

• Les aménagements légers nécessaires à la gestion ou à l'ouverture au public de ces milieux, à condition que 
leur localisation et leur aspect ne portent pas atteinte à la préservation des milieux et que les aménagements 
soient conçus de manière à permettre un retour du site à l'état naturel (cheminements piétonniers, cyclables 
réalisés en matériaux perméables et non polluants, etc.). 

 

Rappel : 

▪ Le plan de prévention du risque d’inondation de la vallée de la Seine a été approuvé par arrêté 
préfectoral, n°2003-PREF.DCL/0375 du 20 octobre 2003 il constitue une servitude qui s’impose aux 
autorisations du droit des sols. 
 

▪ Certains secteurs de la zone sont concernés par l’existence de risques induits par la présence de 
canalisations de transport de matières dangereuses. Les secteurs concernés sont identifiés sur un 
plan de zonage spécifique. Les prescriptions qui s’y appliquent sont indiquées dans l’annexe 7.1. « 
Canalisations de transports de matières dangereuses ». 
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CHAPITRE 2 / CARACTÉRISTIQUES URBAINES, ARCHITECTURALES, 
ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGÈRES 
 

 
1/ VOLUMÉTRIE ET IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS  

 

 
Dans toute la zone, sous-secteurs inclus, les règles de prospect et d’implantation des constructions ne sont pas 

applicables aux lignes de transport d’électricité « HTB » (50 000 Volts) faisant l’objet d’un report dans les 

documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. RTE a la possibilité de les modifier ou de les 

surélever pour des exigences fonctionnelles ou / et techniques. 

1/ L’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques ou aux voies 
publiques ou privées ouvertes à la circulation  
 
Règle générale : 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait à une distance minimale de 5 mètres 

par rapport à l'alignement actuel ou futur lorsqu'il est prévu sur le document graphique. 

Dans le secteur Nc : 

Les constructions nouvelles peuvent s'implanter à l'alignement ou en retrait à une distance minimale de 1 mètre 

par rapport à l'alignement. 

Règles particulières :  

Dans le cas d’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne 

respectant pas la règle générale, son extension horizontale et sa surélévation dans le prolongement de l’existant 

sont admises dans la mesure où : 

• L’extension horizontale est inférieure ou égale à 20 % du linéaire de façade dans la limite de 5 mètres  

• La surélévation n’excède pas 1,50 mètre à l’aplomb de la façade concernée. 
 

Les dispositions de la règle générale ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019). 

 
2/ L’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 
Règle générale : 

Secteurs Na et Nb : Les constructions nouvelles doivent s'implanter en retrait des limites séparatives.  

Les marges minimum de retrait des limites séparatives sont égales à 8 mètres minimum.  
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Secteur Neq : Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou en retrait des limites 

séparatives avec un minimum de 8 mètres.  

 

Secteur Nc : Les constructions nouvelles peuvent s'implanter sur les limites séparatives ou en retrait des limites 

séparatives avec un minimum de 1 mètre. 

 

 

Règles particulières :  

Les dispositions de cet article ne concernent pas les travaux d'isolation par l'extérieur réalisés sur une 

construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) à l’exception des parties de 

bâtiment situées sur la limite séparative. 

Exemption pour les extensions de constructions existantes : 

Si une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU est implantée de manière non 

règlementaire, les extensions peuvent s'implanter dans le prolongement de la construction existante en longueur 

et/ou en hauteur à condition que la longueur totale de la façade mesurée parallèlement à la limite séparative (y 

compris l'extension) ne dépasse pas 10 mètres. 

Lorsque la limite séparative correspond à la limite d’emprise d’une voie privée la règle applicable est celle 

concernant l’implantation des constructions par rapport aux emprises publiques et voies publiques ou privées 

ouvertes à la circulation (cf. article précédent). 

 

3/ L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété. 
 
Règles générales : 

La construction de plusieurs bâtiments sur une même unité foncière est autorisée. 

Lorsque deux constructions implantées sur la même unité foncière ne sont pas contiguës, la distance minimale 

entre deux constructions est fixée à 6 mètres en tout point. 

Règles particulières : 
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Il n’est pas fixé de règle pour les travaux (réhabilitation, rénovation, etc …) réalisés sur les façades de 

constructions existantes  

 
 

4/ L’emprise au sol des constructions 
 
En dehors de secteurs Na, Nb et Neq, la zone N est inconstructible. 

Pour les secteurs Na, Nb, Nc et Neq l'emprise au sol maximale des constructions est réglementée de la manière 

suivante : 

• Secteurs Na, Nb et Nc : L’emprise au sol maximale des constructions est limitée à 10 % de la 
superficie totale du terrain. 

 

• Secteur Neq : L’emprise au sol maximale des constructions est limitée à 30 % de la superficie 
totale du terrain. 

 
 
5/ La hauteur maximale des constructions 
 
Définition : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du terrain naturel jusqu’au point le plus haut à l’exception des 

cheminées et ouvrages techniques.  

Lorsque le terrain est en pente, la hauteur (égout et/ou faîtage) est mesurée au droit de la construction située 

au point aval : 

- du terrain pour les constructions implantées en retrait de l’alignement 
- de l’alignement pour les constructions implantées à l’alignement 

 

Règles générales : 

La hauteur des constructions ne peut excéder 9 mètres au faîtage.  

Règles particulières : 

Lorsqu’une construction existante à la date d’approbation du règlement du PLU (26/06/2019) ne respecte 

pas les dispositions de la règle générale, les travaux de rénovation, réhabilitation et extension sont autorisés 

à condition que les hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction après travaux ne dépassent pas les 

hauteurs à l'égout et au faîtage de la construction à la date d’approbation du règlement du 

PLU (26/06/2019).  

La hauteur n’est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d’intérêt collectif dans l’ensemble de la zone, sous-secteur compris et que les travaux de maintenances ou 

de modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou 

techniques. 
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2/ QUALITE URBAINE, ARCHITECTURALE, ENVIRONNEMENTALES ET PAYSAGERES  

 
Rappel : En application de l’article R 111-27 du Code de l’Urbanisme. 

Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 

constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou 

ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.  

Les constructions doivent être conformes aux prescriptions présentées ci-dessous. Toutefois, en cas d'extension 

modérée ou de projet d'architecture contemporaine, d'autres dispositions peuvent être retenues si elles 

permettent une meilleure harmonie avec les constructions existantes ou avoisinantes. 

 

Dispositions générales à prendre en compte :  

 Composition générale et volumétrie des constructions : 

▪ Les toitures  
Les combles et toitures doivent présenter une simplicité de volume et une unité de conception. 

Les toitures terrasses doivent faire l’objet d’un traitement (volume, matériaux, couleurs) qui garantisse une 

bonne insertion dans le site, y compris depuis des points de vues plus éloignés.  

Les cheminées doivent être traitées avec les matériaux et couleurs en harmonie avec ceux de la construction. 

Dans le respect des objectifs du Grenelle de l’environnement, la limitation maximale de la consommation 

énergétique des constructions doit être recherchée et les obligations en matière de performance énergétique 

en vigueur doivent être respectées. Ainsi, la mise en œuvre de toitures végétalisées, l’installation de système de 

production d’énergie renouvelables ainsi que tous dispositifs concourant à la production d’énergie ne générant 

pas de nuisances peuvent être admis à condition d'être intégrés de façon harmonieuse à la construction. 

▪ Les façades  
Les différents murs des bâtiments doivent présenter un aspect et une couleur en harmonie avec les constructions 

avoisinantes. 

Les façades latérales et postérieures des constructions doivent être traitées avec le même soin que les façades 

principales. 

Les matériaux destinés à être recouverts d’un parement ou d’un enduit, ne peuvent être laissés apparents sur 

les façades des constructions (carreaux de plâtre, parpaings, briques creuses …). 

Les pignons aveugles doivent faire l’objet d’un traitement de modénature (corniches, bandeaux etc…) et/ou 

d’enduits. 

 

 

 Les éléments techniques : 

▪ Les descentes d’eaux pluviales  
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Les descentes d’eaux pluviales devront être intégrées dans la composition architecturale de la façade.  

▪ Les édicules et gaines techniques 
Les édicules techniques en toiture doivent, par le choix des matériaux et des couleurs, être intégrés aux façades 

et aux toitures où ils se trouvent. 

Les réseaux techniques en toiture ou en terrasse, tels que les ventilations, sont, sauf impossibilité technique 

avérée, camouflés par un revêtement identique à la façade ou s’harmonisant avec elle. 

▪ Les dévoiements des conduits de cheminée  
Lorsqu’une construction nouvelle vient s’accoler à une ou des constructions existantes moins hautes et qu’un 

dévoiement des conduits de cheminée ou de ventilation est nécessaire, celui-ci doit faire l’objet d’un traitement 

architectural afin de n’être pas visible dans le paysage.  

La construction ou le rehaussement du ou des conduits à réaliser ne peut pas être laissé en matériau brut 

(aluminium, acier inox, etc...). 

▪ Les antennes  
Les infrastructures et les installations doivent être réalisées dans le respect de l’environnement, de la qualité 

esthétique des lieux et dans les conditions les moins dommageables, tant pour le domaine public que pour le 

domaine privé. 

Les antennes d’émission ou de réception de signaux radioélectriques (antennes, paraboles, etc.) devront être 

installées obligatoirement en toiture et être dissimulées et invisibles de l’espace public et privé. 

Lorsqu’elles s’implantent en terrasse, elles doivent être le plus en retrait possible de la façade.  

Elles doivent avoir une couleur qui s’intègre avec la partie de construction sur laquelle elles sont fixées. 

▪ Les panneaux solaires ou photovoltaïques 
Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la composition architecturale d’ensemble de la construction et 

notamment la pente de la toiture, dans le cas où ils sont posés en toiture, ou adossés sur le bâti. 

La création d’un champ de captage doit être le plus homogène possible en regroupant les panneaux solaires. 

L’implantation doit être la plus basse et discrète possible, qu’elle soit ou non intégrée au bâti. Elle doit respecter 

les critères paysagés ou architecturaux. Dans le cas où les panneaux ne sont pas en toiture, on veillera à ce qu’ils 

ne soient pas visibles du domaine public. 

▪ Les coffres de volets roulants 
Sont autorisés les coffres de volets roulants installés dans l’épaisseur du linteau. En revanche, les coffres de volets 

roulants installés en façade sont interdits. 

 

 

 Les clôtures et les portails : 

▪ Clôtures 
Les clôtures participent fortement à la qualité des espaces urbains. À ce titre leur traitement, le choix des 

matériaux, les couleurs doivent faire l’objet d’une attention particulière en respectant une harmonie avec les 

clôtures existantes à proximité. 
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L’emploi à nu de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de plâtre, briques creuses, parpaings, plaques 

de béton…) ou destinés à un autre usage (tôles ondulées, contreplaqué, etc…) est interdit. 

A l’intérieur des secteurs soumis au risque d’inondation les murs pleins sont interdits (voir règlement du PPRI). 

Les sites, secteurs et bâtiments repérés au titre des dispositions l’article L. 151-19 du Code de l’urbanisme 

Au titre de la protection du patrimoine, les constructions isolées et les ensembles bâtis les plus significatifs ont 

fait l’objet d’un repérage dans le cadre du diagnostic : leur protection fait partie des orientations du PADD, ils 

sont identifiés sur le document graphique. 

 

Pour assurer la protection de ces bâtiments les dispositions suivantes sont applicables : 

Tous les travaux exécutés sur un bâtiment faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L. 151-19 du Code 

de l’Urbanisme doivent être conçus en évitant toute dénaturation des caractéristiques constituant son intérêt 

esthétique. La destruction de tout ou partie d’un immeuble identifié au titre de l’article L. 151-19 précité et 

notamment des éléments architecturaux ou décoratifs caractéristiques des façades peut être interdite. 

 

3/ TRAITEMENT ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER DES ESPACES NON-BATIS 
ET ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

 
Les projets de construction doivent être étudiés en tenant compte d’une analyse paysagère du site (le terrain et 

son environnement) en respectant le principe de la conservation au maximum des éléments paysagers et 

plantations d’intérêt, en particulier les arbres.  

 

 

4/ STATIONNEMENT  

 
Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de 
stationnement 
 
Lors de toute opération de construction, d'extension, de surélévation ou de changement de destination de 

locaux, des aires de stationnement doivent être réalisées afin d’assurer en dehors des voies publiques le 

stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions. Les normes sont définies en fonction 

de la nature de la construction. Le nombre total de places de stationnement est arrondi au chiffre entier 

supérieur. 
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CHAPITRE 3 /ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX 
 

1/ Les conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès aux 
voies ouvertes au public 
 
Les accès  

Règle générale : la largeur minimale de l’accès est fixée à 3,50 mètres. 

Toutefois, la largeur minimale de l’accès peut être inférieure à 3,50 mètres dans le cas d’un aménagement ou 

d’une extension n’excédant pas 20 m² de surface de plancher d’une construction existante et sous réserve du 

paragraphe ci-après. 

Toute construction ou autre mode d’occupation du sol peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas 

desservis par une voie publique ou privée permettant la circulation des services de lutte contre l’incendie et de 

secours et de ramassage des ordures ménagères.  

Il peut également être refusé si les accès sont insuffisamment dimensionnés compte tenu du nombre de 

logements ou du nombre de m² de surface de plancher projetés ou si les accès présentent un risque pour la 

sécurité des personnes. Cette sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la disposition des accès, 

de leur configuration ainsi que de la nature et de l’intensité du trafic. 

Les accès sur la voie publique doivent être aménagés de façon à éviter toute perturbation et tout danger pour la 

circulation générale. Il est rappelé que ce ou ces accès doivent faire l’objet d’une autorisation spécifique du 

gestionnaire de voirie 

 

Nombres d’accès autorisés : 

Le nombre d'accès automobile doit être limité à un par terrain.  

Si le terrain présente une largeur sur rue supérieure ou égale à 15 mètres, la réalisation de deux accès 

automobiles peut être autorisée. 

Si le terrain est bordé par plusieurs rues, il peut être admis un accès automobile par rue. 

 

Les chemins d’accès et les voies nouvelles 

Les chemins d’accès doivent être conçues et aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons et des 

cycles. 
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2/ Les conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement  

 
Eau potable : 

L'alimentation en eau potable doit être assurée par un branchement sur le réseau public. 

 

Assainissement : 

Le règlement d’assainissement du SyAGE est applicable.  

Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au niveau 

de la chaussée : 

• Toute précaution devra être prise pour que les installations d'eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l'occasion d'une mise en charge d'un égout, ni que puisse se produire une quelconque 
introduction d'eaux polluées dans ces réseaux. 

• Les possibles mises en charge des réseaux publics jusqu'à la cote altimétrique de la voie publique devront 
être envisagées et les solutions techniques destinées à éviter le reflux d'eaux d'égouts dans les caves, 
sous-sols, et constructions situées en contrebas de la voirie publique devront être mises en œuvre. 
L'orifice d'évacuation des réseaux internes sera équipé d'un clapet anti-retour. Les regards situés à des 
niveaux inférieurs à cette cote, et qui n'auront pu être évités, devront être rendus étanches.  

 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 

terrain naturel. Conformément à l'article 22 du décret N°94-469 du 3 juin 1994, les rejets d’eaux souterraines 

aux réseaux publics d'eaux usées et unitaires sont interdits (même lorsque ces eaux ont été utilisées dans des 

installations de traitement thermique ou dans des installations de climatisation). Tout projet doit être prémuni 

des variations de niveau des eaux souterraines et prévoir, éventuellement, un cuvelage étanche. Cette 

disposition est destinée à éviter l’intrusion de ces eaux dans les sous-sols ainsi que leur drainage vers les réseaux 

publics. 

Eaux usées 

Toute construction ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 

collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 

en vigueur. 

Le branchement au réseau d’assainissement des canalisations d’évacuation des liquides industriels résiduaires 

devra être soumis à la réglementation en vigueur et, particulièrement, en ce qui concerne le traitement préalable 

de ces liquides. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 

réseau d’eaux usées. 

 

Eaux pluviales 

Quelle que soit l'opération d'aménagement, l'imperméabilisation et le ruissellement engendrés devront être 

quantifiés afin de mesurer les incidences sur les volumes d'eau à transiter dans les réseaux communaux et 
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départementaux. Aucun débit supplémentaire ne sera accepté dans les réseaux. Les rejets supplémentaires 

devront faire l'objet d'une technique de rétention alternative ou bien d'une technique de non - 

imperméabilisation, adaptable à chaque cas. Pour un souci de pérennité du dispositif, les rétentions seront 

réalisées, en priorité, à ciel ouvert en fonction des opportunités, et intégrées au parti architectural et paysager. 

Parce que l’espace est compté en milieu urbain, il convient d’attribuer à ces stockages une double fonction : 

fonction espace public urbain et fonction assainissement. Dans ce cas, il est nécessaire de mettre en place une 

approche non pas de bassin de rétention, mais plutôt une approche de modelé d’espaces où, grâce à de faibles 

décaissés, un événement pluvieux important pourra être géré sans qu’il ne provoque de dégâts sur une surface 

qui, la plupart du temps, est utilisée comme un espace urbain. Les techniques peuvent consister en des toitures 

terrasses réservoir, un parking inondable, des fossés drainant d’infiltration, une zone temporaire inondable 

intégrée et paysagère. 

Toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en œuvre, en complément des stockages 

éventuels 

Par ailleurs, à chaque fois que ce sera possible, et en fonction de l’aptitude des sols à l’infiltration, les eaux 

pluviales seront infiltrées de façon privilégiée par rapport aux rejets en réseau. 

Les rejets dans le réseau collecteur d’eaux pluviales doivent respecter les normes quantitatives et qualitatives du 
règlement d’assainissement d’eaux pluviales en vigueur et du zonage d’eaux pluviales à compter de sa date 
d’approbation. 
 

Les eaux issues des parkings à ciel ouvert subiront un traitement de type débourbage, déshuilage, avant rejet 

dans le réseau d’eaux pluviales. 

 

Autres réseaux (distribution électrique, gaz, câble, etc.) : 

Quel que soit le réseau considéré, il doit être réalisé en souterrain. 

 

Déchets ménagers et assimilés : 
 
A l’occasion de toute construction, est créé un local de rangement des containers à ordures adapté au tri sélectif 
en vigueur sur la commune. 
Quand la construction comprend des locaux à usage commercial, il est créé au sein de chaque local commercial 
un espace de stockage des ordures ménagères spécifique.  
 
Afin d’assurer dans des conditions de bon fonctionnement la collecte sélective des déchets, il est imposé aux 
maîtres d’ouvrages des immeubles de logements de réaliser des locaux « ordures ménagères » présentant les 
surfaces minimales imposées par l’autorité compétente (y compris l’emplacement des bacs et les dégagements 
nécessaires pour leur manipulation). 

 

Si le secteur est équipé d’un dispositif enterré de collecte des ordures ménagères sous forme de bornes d’apport 

volontaire, il n’est pas nécessaire de prévoir un local de stockage des ordures ménagères pour les constructions 

à destination d’habitation. 
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Précisions concernant la signification de certains mots ou expressions utilisés dans le présent règlement. 

Accès :  

L’accès est constitué par la limite entre le terrain et la voie qui le dessert. 

 

Le chemin d’accès et voie nouvelle : est une emprise privée qui permet de desservir des constructions et 

installations et notamment des logements. Elle est comprise entre l’espace public et la construction nouvelle. Sa 

largeur est précisée dans les règles en fonction du nombre de logements créés. 

 

 

Aléas : 

Probabilité d’occurrence d’un phénomène naturel d’intensité donnée. 

 

Alignement par rapport aux voies :  

L’alignement ne concerne que la superstructure du bâtiment, les éléments tels que balcon, bow-window 

pourront être implantés en saillie. De même, un retrait partiel d’éléments de façade pourra être autorisé. 
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Aménagement dans le volume existant :  

Il s’agit des aménagements réalisés à l’intérieur du volume clos d’une construction, cela inclut notamment la 

création de surface habitable (surface de plancher) par aménagement de combles ou création de planchers 

supplémentaires. 

 

Clôture :  

Dispositif situé entre la limite de l’unité foncière et la limite avec le domaine public d’une part et, d’autre part, la 

limite avec les parcelles qui lui sont contiguës ayant pour fonction d’empêcher ou de limiter le libre passage. 

 

Construction annexe :  

Est considéré comme une annexe, une construction non affectée à l’habitation qui est séparée (donc non 

contiguë) de la construction principale à usage d’habitation : il s’agit notamment de garage, abri de jardin, abris 

piscine, remise à bois... Au vu de leur gabarit réduit, les constructions annexes bénéficient de règles 

d’implantation spécifiques plus souples que les autres types de construction. L’emprise au sol cumulée des 

constructions annexes ne doit pas excéder 30 m² par unité foncière. 

Tout élément accolé à la construction principale est considéré comme une extension, quel qu’en soit la hauteur 

et le matériau de construction, et doit respecter les mêmes règles que la construction principale. 

Au sens du présent règlement, les piscines (non pourvus de dispositif de couverture) ne sont pas identifiées 

comme des constructions annexes. A ce titre elles ne génèrent pas d’emprise au sol mais doivent respecter les 

dispositions en matière d’espaces de pleine terre et d’espaces perméables. 

 

Construction principale : 

Le règlement prévoit pour certains articles des dispositions spécifiques applicables aux constructions principales. 

Au titre du présent règlement la construction principale correspond au volume bâti à destination d’habitation 

qui peut comprendre un garage intégré au volume. Les éléments complémentaires ne sont pas inclus dans cette 

notion de bâtiment principal : il s’agit des bâtiments non contigus et non destinées à l’habitation : garage, abri 

de jardin, mais aussi les piscines et abris de piscine. Tout élément accolé à la construction principale est considéré 

comme une extension, quel qu’en soit la hauteur et le matériau de construction, et doit respecter les mêmes 

règles que la construction principale. 
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Cour commune : 

La servitude de « cour commune » – prévue par l’article L. 471-1 du code de l’urbanisme – est une servitude de 

droit civil qui permet aux propriétaires de terrains voisins de s’affranchir entre eux des règles d’urbanisme 

relatives à l’implantation des constructions par rapport aux limites de propriété. 

En effet, les terrains bénéficiant d’une telle servitude sont fictivement considérés comme constituant une seule 

et même propriété ce qui a donc pour effet d’effacer virtuellement la limite parcellaire des terrains prise en 

compte pour l’application des règles d’urbanisme relatives à l’implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives.  

Les constructions projetées sur ce terrain « unique » doivent cependant respecter les règles d’urbanisme 

applicables dans le cadre de l’implantation de plusieurs constructions sur un même terrain.  

 

 

 

 

Crue de référence : 

Construction principale 

Autres éléments complémentaires 
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La crue de référence ayant servi à l’élaboration de la cartographie des sous-secteurs soumis aux risques 

d’inondation est la crue de la Seine de Janvier 1910, crue d’occurrence centennale. 

 

DPU :  

C’est le Droit de Préemption Urbain qui peut être institué par le Conseil Municipal sur tout ou partie des zones 

urbaines et des zones d’urbanisation future pour les communes qui disposent d’un POS. Il permet d’être informé 

sur toutes les ventes dans le périmètre du DPU et permet la préemption des biens nécessaires à la réalisation 

des objectifs municipaux. 

 

Emplacement réservé :  

Ce sont les emprises de terrains privés qui sont réservées dans le PLU en vue de réaliser un équipement ou une 

infrastructure publique. 

 

Emprise au sol :  

Au sens du présent règlement l’emprise au sol des constructions correspond à la projection sur le sol du ou des 

bâtiments (voir croquis). Elle est constituée de l’addition de tous les éléments bâtis figurant sur le terrain 

(constructions principales, constructions annexes) ainsi que les terrasses ou débord de sous-sols de 0,60 mètres 

ou plus par rapport au terrain naturel. Les piscines non couvertes réalisées, (y compris leurs abords) à une hauteur 

inférieure en tout point à 0,60 m par rapport au terrain naturel ne constituent pas d'emprise au sol au sens du 

présent règlement. 

 

 

La projection au sol de la toiture est prise en compte à partir d’un débord supérieur à 30 cm mesuré 

perpendiculairement au mur du bâtiment. 
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Au sens du Plan de Prévention des Risques d’Inondation (PPRI) l’emprise au sol est définie comme étant la 

projection verticale des bâtiments au sol, hormis les débords. Toutefois ne sera pas considéré comme emprise 

au sol, tout bâtiment ou partie construit au-dessus de la PHEC (Plus Hautes Eaux Connues) sur une structure de 

type pilotis ou autre, ne portant pas atteinte aux capacités d’écoulement et de stockage des eaux. 

 

Enjeux : 

Personnes, biens et activités situés dans une zone susceptible d’être affectée pas un phénomène naturel. 

 

Equipements d’infrastructure :  

Le terme recouvre l’ensemble des installations techniques, aménagements au sol ou en sous-sol, nécessaires au 

fonctionnement des constructions ou des services publics : voirie, réseaux, ponts, passerelles, antennes... 

 

Espace Boisé Classé :  

C’est une protection particulière instituée par les articles L.113-1 et L.113-2 du Code de l’urbanisme. Elle 

s’applique aux espaces boisés ou à boiser et soumet les coupes et abattages d'arbres à autorisation. La 

construction est interdite dans ces espaces et le caractère boisé des lieux doit être maintenu, le défrichement y 

est interdit. 

 

Espace de pleine terre : 

Un espace est considéré comme de pleine terre lorsqu’il n’existe pas d’ouvrage projeté dans les tréfonds. Les 

cheminements piétons, les terrasses, les places de stationnement aériennes, les accès des véhicules, même 

traités avec un matériau perméable ne sont pas considérés comme des espaces de pleine terre au sens du 

présent règlement. Les espaces de pleine terre sont support de végétal. 

 

Espaces perméables : 

Les espaces perméables se composent des espaces de pleine terre ainsi que des espaces libres de toute 

construction qui sont aménagés avec des matériaux poreux permettant une infiltration des eaux de pluie.     

 

Extension :  

La notion d’extension au sens du présent règlement s’applique uniquement lorsqu’il n’y a pas de création de 

nouveau logement. 

L’extension consiste en une augmentation du volume d’une construction existante soit par surélévation totale 

ou partielle, soit par augmentation de l’emprise au sol, soit par affouillement de sol. Extension mesurée : 

extension qui a pour objet de ne pas augmenter la surface de plancher existante de plus de 20 m². 
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Façade :  

Côté de la construction donnant sur une limite parcellaire (limite sur l’espace public ou avec une autre parcelle) 

ou située à distance mais en vis-à-vis de cette limite. Un pignon constitue une façade. 

 

Hauteur au faîtage :  

Hauteur mesurée au point le plus haut de la toiture : cheminées, antennes et ouvrages techniques exclus. 

 

Hauteur à l’acrotère :  

Pour les toitures plates (toitures terrasses), hauteur mesurée en partie supérieure de la toiture sur les limites 

extérieures. 

 

Hauteur des façades :  

La hauteur d’une façade est calculée du terrain naturel à l’aplomb de la façade jusqu’à la hauteur à l’égout du 

toit (ou à l’acrotère en cas de toiture terrasse). 

 

Immeuble bâti non conforme :  

Construction existante, qui n’est pas conforme à un ou plusieurs articles du règlement du PLU : hauteur plus 

importante que la hauteur autorisée, emprise au sol plus importante, construction en partie située dans les 

marges de retrait imposées, etc. 

 

Les installations classées :  

Ce sont des équipements ou installations qui par leur nature présentent, à un certain degré, un risque 

d’incommodité, d’insalubrité ou de danger. Ces établissements figurent dans la nomenclature établie par décret 

en Conseil d’Etat en application de la loi du 19 Juillet 1976. La nomenclature classe ces installations en deux 

catégories  

▪ les installations classées non soumises à déclaration préalable : ce sont celles qui présentent le risque 

le plus faible 

▪ les installations classées soumises à autorisation préalable : ce sont celles qui présentent le risque le 

plus important.  

 

Jour de souffrance : 

Petite ouverture permettant l’éclairement de pièces secondaires, située à une hauteur minimale de 1,90 mètre 

du sol. 
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Limite séparative et limite de fond de parcelle : 

 

 

 

 

 

 

Lotissement : 

Aux termes de l’article Article L442-1 du Code de l’Urbanisme : 

Constitue un lotissement l'opération d'aménagement qui a pour objet ou qui, sur une période de moins de dix 

ans, a eu pour effet la division, qu'elle soit en propriété ou en jouissance, qu'elle résulte de mutations à titre 

gratuit ou onéreux, de partage ou de locations, d'une ou de plusieurs propriétés foncières en vue de 

l'implantation de bâtiments.  

 

Marge de reculement ou d’isolement :  
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Il s’agit de la distance de retrait imposée par les articles 6, 7 et 8 du présent règlement entre les façades d’une 

construction et, la limite de la parcelle supportant cette construction avec le domaine public (article 6) et, la 

limite de parcelle (article 7) et une autre construction (article 8). 

 

Murs de soutènement : 

Si un mur de soutènement est nécessaire pour retenir le terrain en limite d’une voie ou emprise publique, il 

n’excédera pas 1,5 mètre, sauf impossibilité majeure liée à la configuration du terrain ou à la présence de 

plantations ou de constructions à sauvegarder. 

 

Notion d’ouvertures créant des vues directes : 

Sont considérées comme ouvertures créant des vues directes au sens du présent règlement : 

- les fenêtres, les portes fenêtres, les balcons, les loggias, les terrasses, les lucarnes, les châssis de toit; 
Ne sont pas considérées comme ouvertures créant des vues directes au sens du présent règlement : 

• les ouvertures en sous-sol dont la hauteur de linteau est inférieure à 0,60 m du terrain naturel, les 
ouvertures dont l’allège est placée à plus de 1,90 mètre de hauteur du plancher (y compris pour les 
ouvertures de toit),  les portes pleines, les châssis fixes et verres translucides, 

• les terrasses situées à 0,60 mètre maximum au-dessus du terrain naturel, 

• les ouvertures existantes à condition qu’il n’y ait pas d’agrandissement, une réduction de la taille de 
l’ouverture est autorisée, 

• les marches et palier des escaliers extérieurs, 

• les pavés de verre, 

• les terrasses inaccessibles (absence d’ouverture de toute nature donnant sur la terrasse). 
 

Dans ces différents cas, les règles des façades sans vue s’appliquent. 
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Pare-vue : 

Dispositif indissociable de la construction, de 1,90 mètre de hauteur minimum. 

 

Passage sur le fonds d’autrui :  

Il s’agit d’un droit de passage dont peut disposer une personne sur un terrain qui ne lui appartient pas. Il s’agit 

généralement d’une servitude de droit privé établie par voie conventionnelle ou à la suite d’une décision 

judiciaire.  

 

PHEC ou Plus Hautes Eaux Connues : 

Les plus hautes eaux connues correspondent à l’altitude des niveaux d’eau atteints par la crue de référence 

exprimée en m en référence au Nivellement Général de la France (NGF). 

Piscine : 

Au sens du présent règlement, une piscine est un bassin artificiel étanche 

rempli d’eau. Les piscines (non pourvues de dispositif de couverture) ne 

sont pas identifiées comme des constructions annexes et ne consomment 

pas d’emprise au sol. Elles doivent toutefois respecter les dispositions en 

matière d’espace de pleine terre et d’espaces perméables. 

Dès lors qu’une piscine est équipée d’un dispositif de couverture, elle 

constitue de l’emprise au sol (cf. photo ci-contre). 

 

Place commandée : 

Au sens du présent règlement, une place commandée est une place qui n’est pas accessible directement depuis 

la voie de desserte mais en passant par une autre place de stationnement. 

  

 

Plancher fonctionnel : 
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S’applique pour les activités commerciales, artisanales ou industrielles. C’est un niveau au-dessus duquel sont 

installés les équipements et les biens vulnérables à une inondation. A contrario, les équipements et les biens 

insensibles aux effets d’une inondation peuvent être installés à partir du niveau du terrain naturel. 

 

Premier plancher habitable : 

C’est le plancher habitable dont la cote est la plus basse de la construction. 

 

Prospect :  

Règle de retrait entre les façades d’une construction et, d’une part, la limite avec le domaine public et, d’autre 

part, la limite avec les parcelles qui lui sont contiguës. 

 

Reconstruction après sinistre dans le volume existant :  

Il s’agit de la reconstruction, après un événement fortuit et accidentel (incendie, destruction à la suite d’une 

explosion), d’une construction selon un volume clos et fermé tel qu’il existait au moment du sinistre.  

 

Rez-de-chaussée :  

Premier niveau habitable, éventuellement situé au-dessus du sous-sol s’il existe. 

 

Risques : 

Evaluation des pertes en vies humaines, en biens et en activités consécutives à la survenance d’un aléa naturel. 

C’est le croisement enjeux/aléas. 

 

Surface de plancher : 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque niveau clos 

et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 

- des surfaces correspondant à l’épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant 

sur l’extérieur ; 

- des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

- des surfaces de plancher d’une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètres ; 

- des surfaces de planchers aménagés en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 

rampes d’accès et les aires de manœuvres ; 

- des surfaces de plancher des combles non aménageables ; 
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- des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d’un groupe de bâtiments ou 

d’un immeuble autre qu’une maison individuelle au sens de l’article L. 231-1 du code de la construction et de 

l’habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

- des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 

desservis uniquement par une partie commune ; 

- d’une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l’habitation telles qu’elles résultent le cas 

échéant de l’application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties 

communes intérieures. 

 

SNS :  

Service de la Navigation de la Seine. 

 

Sous-sol :  

Partie enterrée ou semi enterrée de la construction à condition que le niveau supérieur du sous-sol n’excède pas 

1 mètre de hauteur par rapport au terrain naturel. 

Au sens du Plan de Prévention des Risques d’Inondation le sous-sol est constitué par tout plancher réalisé en 
dessous du niveau naturel du sol. 
 

Terrain bâti existant :  

Il s’agit d’une unité foncière qui, à la date d’application du présent règlement, supporte une construction, c’est 

à dire un ouvrage qui, s’il était réalisé aujourd’hui, entrerait dans le champ d’application du permis de construire 

ou de la déclaration préalable.  

 

Terrain naturel :  

Il s’agit du terrain en l’état avant réalisation de tout projet y compris les travaux de terrassement. 

 

Unités foncières existantes à la date d’approbation du PLU :  

Les unités foncières existantes prises en considération par le présent règlement sont celles figurant au Cadastre 

(ou les fractions d’unités foncières résultant d'une division constatée par un document d'arpentage produit à 

l'appui d'un acte publié à la Conservation des Hypothèques) à la date d’approbation du Plan Local d'Urbanisme.  
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Voie privée : 

La notion de voie doit être appréciée essentiellement au regard de deux critères : 
- la voie doit desservir plusieurs propriétés, et en ce sens, permettre la circulation des personnes et des véhicules, 
même si cette voie est une impasse ; 
- la voie doit comporter les aménagements nécessaires à la circulation, sa largeur ne peut en aucun cas être 
inférieure à 3 ,50 mètres. 
Une voie privée peut constituer une voie de desserte, à condition d’être utilisable par plusieurs propriétés et 
d’être ouverte à la circulation du public. La circonstance que la voie constituerait une impasse n’empêche pas 
qu’elle puisse être qualifiée de « voie ». 
En vis-à-vis des voies privées ce sont les règles relatives à l’implantation par rapport aux voies qui sont applicables. 
 

Zones d’aléas : 

Ces zones ont été déterminées à partir de l’élaboration de documents cartographiques sur lesquels ont été 

reportés les aléas. 

Ils permettent de localiser et de hiérarchiser les zones soumises au phénomène d’inondation. Ces zones sont 

définies à partir d’une analyse qualitative au cours de laquelle les hauteurs d’eau sont croisées avec les vitesses 

d’écoulement. Les vitesses sont définies sur deux catégories de zones : 

- Les zones connexes au fleuve où les vitesses sont importantes, 

- Les zones non connexes au fleuve où les vitesses sont faibles ou négligeables, 

En les croisant avec les hauteurs d’eau on obtient les trois classes d’aléas suivants : 

- Aléas très forts : zones connexes au fleuve où les hauteurs d’eau sont supérieures à 2 mètres, 

- Aléas forts : zones connexes ou non au fleuve où les hauteurs d’eau sont comprises entre 1 et 2 mètres, 

- Aléas moyens : zones où les hauteurs d’eau sont inférieures à 1 mètre. 
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